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A  la suite des
Elections Législatives LA C.F.T.C.

définit sa ligne de conduite
« Fort de la confiance de 

1.400.000 travailleurs qui ont voté 
pour les listes que la C.F.T.C. a 
présentées aux élections sociales du 
17 novembre 1955,

Le Conseil confédéral de la C.F. 
T.C ., après examen de la situation 
générale, a défini la ligne de con­
duite de la Confédération dans la 
conjoncture résultant des récentes 
élections sociales et politiques.

Fermement résolue à demeurer 
indépendante des partis et étran­
gère à leurs luttes, après comme 
avant les élections législatives, à 
l ’occasion desquelles elle n ’a adres­
sé aucune consigne de vote à ses 
adhérents,

La C.F.T.C. s'attachera à réali­
ser son programme économique et 
social.

Devant la gravité de la situation 
politique et des dangers que cou­
rent les institutions démocratiques 
auxquelles est lié  le sort du syndi­
calisme libre, elle rappelle son 

, opposition traditionnelle à toute

RÉSOLUTION GÉNÉRALE 
adoptée le 15 Janvier 1956 

par le Conseil Confédéral de la C.F.T.C. 
à la suite des Elections Législatives
forme de gouvernement totalitaire 
comme à toute méthode de gou­
vernement qui, consciemment où 
non, y conduirait.

La C.F.T.C. avertit donc les tra­
vailleurs du danger des prises de 
position de la C.G.T. dans une af­
faire qui est du ressort des partis 
et non des syndicats, à savoir la 
création de comités de Front popu­
laire.

Elle estime, dans ces conditions, 
que la seule orientation politique 
valable consiste à réaliser un pro­
gramme de progrès social, de réfor­
me des structures économiques et 
de solution des problèmes de 
l ’Algérie et de l'Union Française. 
Dans cette perspective, elle tient 
à rappeler les exigences sur les­

UTILE
CONFRONTATION

B  a ES augures se  penchent avec  in térêt sur les données des 
scrutins qui ont in téressé  récem m ent notre pays. La 
France a v o té . Q uel est donc le clim at politique de  

>■» la N ation ? Q uels sont le s  élém ents psychologiques  
qui le déterm inent ? Nous pensons que ces recherches sont 
in téressantes au prem ier ch e f ; m ais, fort de notre pratique  
profession n elle , nous estim ons que l’in terprétation  des grands 
nom bres e st d é lica te . Pour conclure à  bon esc ien t, il convien t 
d’envisager les p erspectives sous divers points de vue. A cet  
égard , et à  titre d ’appoint à  cette  v aste  enquête, une con fron ­
tation des é lection s so c ia les  et p o litiq ues e st su ggestive  ; 
e lle  nous sem ble originale.

M. T out le  M onde pense qu’il ex iste  un parallélism e  
étro it entre les com portem ents politique e t  syn d ica l de 1 é le c ­
teur ouvrier. Les adhérents de la  C .G .T . sont com m unistes. 
F. O. est le  refu g e  syn d ica l des m ilitants so c ia listes e t  la  
C .F.T .C . e st une f ilia le  du M .R.P. E nfin  le  farouche ind iv i­
d u aliste  ---- il en ex iste  parm i les sa lariés —  qui d it non à
toute ten tative  d’em brigadem ent, vo te  d’une part M utualiste  
ou Fam ilial, e t  d ’autre part R adical. Indépendant, R épublicain  
socia l, e tc ., en  to u t ca s pour un parti politique auquel il e st  
à coup sûr im possib le d ’attribuer un appendice syndical.

p a r J. Escher- Desrivières
Président de la F. F. S. 1. C. ------------- -

Que fau t-il penser de cette  conception  ? P enchons-nous 
sur les statistiqu es. Les élém en ts num ériques de base sont 
d'abord les nom bres d’électeurs inscrits pour les deux scrutins 
(9 .4 7 5 .0 9 0  d ’une part e t 2 6 .3 5 3 .2 7 3  d’autre part) ; ainsi que  
la répartition  des su ffra g es par lis te . Pour une com paraison, 
on groupera ensem ble sous la rubrique « D ivers » les M utua­
listes , F am iliaux et Indépendants, candid ats aux é lections  
soc ia les ; e t  sous la m êm e rubrique les supporters des partis 
politiques g lobalem ent assim ilab les à notre point de vue aux  
Indépendants des é lections socia les.

Il fa u t tenir com pte égalem ent —  l’ob jection  nous a été  
, f a ;ta de ces 2 .9 5 2 .0 0 0  fam illes —  une paille  ! —  béné­

ficiant de l’a llocation  du sala ire  unique et com portant deux  
m em bres politiquem ent nubiles dont un seul e st électeur  
socia l, la fem m e dem eurant au foyer. La fem m e, dit-on, 
partage toujours les opinions de son m ari. C’est la une 
affirm ation présom ptueuse du sex e  fort ; M'"” Jaurès é ta it  
pieu se  ; député, e lle  n’aurait pas vo té  les lois la ïques. Qu a 
cela  ne tienne. Nous com pterons pour double les vo ix  des 
c h e fs  de fam ille  a llocataires, en m ajorant toutes les données 
num ériques des é lection s socia les, nom bre d ’électeurs inscrits, 
su ffra g es par listes, dans le  rapport de 30  %  correspondant 
k  peu  "près au rapport du nom bre des sa lariés bénéficiant de 
l’a lloca tion  d e  sa la ire  unique à l’e f fe c t if  total des é lecteurs  
sociaux. Le tab leau  ci-après résum e schém atiquem ent toutes  
les données du problèm e. Il e st su ggestif.
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quelles elle a, dans ces domaines, 
à maintes reprises, déjà mis l ’ac­
cent.

Elle se déclare prête à discuter 
l ’ordre d’urgence de la satisfac­
tion de ces exigences et les moda­
lités de réalisation avec le3 for­
mations politiques, qui les feraient 
leurs, ainsi qu’avec un gouver­
nement qui se déclarerait d ’ac­
cord pour les réaliser.

De toute façon, elle demandera 
au gouvernement de s’opposer à 
toute hausse de prix et à toute 
manipulation monétaire qui y 
conduirait, notamment la déva­
luation.

Indépendamment de la conduite 
de cette action générale, et quelle 
que soit la conjoncture politique, 
poursuivre la généralisation des 
accords contractuels pour garan­
tir aux travailleurs une améliora­
tion croissante de leur, pouvoir 
d’achat et à leur fam ille, et plus 
généralement de leurs conditions 
de vie dans le maintien intégral 
des droits et des prérogatives du 
Syndicalisme. »

Au moment où une nouvelle 
législature prend en main les des­
tinées du pays, nous avons voulu 
marquer les importantes prises de 
position de l ’organisme directeur 
de la C .F.T.C. Ce document se 
suffit à lui-même et montre que 
la C.F.T.C- a parfaitement cons­
cience des dangers qui menacent 
notre pays.

Dans cette situation anarchique 
où la division politique des Fran­
çais est telle qu’aucun des partis 
ou groupements n’a la puissance 
suffisante pour gouverner, te  syn­
dicalisme libre représente une 
force cohérente, seule capable de 
détourner le pays d ’un certain 
nombre d'aventures.

Quelle que soit la conjoncture 
politique, la prospérité et l ’indé­
pendance de notre pays restent 
conditionnées par sa puissance éco­
nom ique, son avancée sociale et 
l ’idéalisme traditionnel de son 
peuple.

Le Patronat doit comprendre 
qu’il doit en fin ir avec ses tergi­
versations continuelles qui procè­
dent d ’un manque de dynamisme 
et lui font perdre le bénéfice 
moral des améliorations qu'il réa­
lise.

Doubler le niveau de vie en 
dix ans, accroître en conséquence 
la production des biens et la pro­
ductivité du travail en améliorant 
les conditions de travail, associer 
les travailleurs et leurs Syndicats 
à cet effort par la création d ’or­
ganismes mixtes de gestion, tels 
sont les objectifs qu’il convient 
de vouloir atteindre. Réalisons-les 
ensemble aèec toutes les forces 
morales et spirituelles du pays 
et les choses iront beaucoup 
mieux. , A. BAPAUME.

Erratum. — Une ligne ayant 
sauté à ia composition de notre 
dernier numéro.' nos lecteurs vou­
dront bien rectifier ainsi (p. 1. col. 
de droite, en haut) cette phrase :

« Sait-on que les terres d'Algé­
rie. rendues cultivables par irriga­
tion, ne sont pas nécessairement 
utilisées pour les cultures vivrières 
nécessaires à la 'population, mais 
exploitées en vue du plus grand 
rapport à leurs propriétaires,? *

NOUS AVIONS VU JUSTE

A U cours de son X* Congrès, tenu en avril 19 5 5 , notre Fédération 
avait mis I accent sur le grand intérêt d'une politique prévision­
nelle d ’accroissement des salaires.

C’est notre ami Lagandre. président de notre Syndicat national des 
Ingénieurs des Mines, qui présentait cette thèse à la tribune du Congrès. 
Rappelant que dans le passé le Patronat s’est toujours laissé surprendre 
par les demandes de majoration de salaires, il suggérait d ’étudier la possi­
bilité de prévoir tous les six mois une augmentation de 2  % par exemple 
pour tous les salariés! Ce faisant, le Patronat, qui serait engagé , dans 
une telle politique, devrait prévoir dans le temps les mesures nécessaires 
pour réaliser ces majorations.

C'était en avril 1 9 5 5 . En août, la Régie Renault concluait un 
accord avec les Syndicats, accord prévoyant notamment une majoration 
annuelle des salaires de 4  % pendant deux ans. On sait quel retentisse­
ment a eu cet accord qui ouvrait la voie à toute une série d ’autres dans 
les grandes entreprises.

Dans un autre domaine, c'est Bapaume qui. en juillet 1 9 5 0 , à la 
réunion inaugurale du Comité national de la Productivité, dédarait :

<x Pourquoi ne pourrait-on substituer aux objectifs quantitatifs que con­
tiennent les plans de modernisation, un autre objectif qui n'en est que 
la finalité : l'élévation progressive du niveau de vie ? »  Et il lançait 
le chiffre à discuter de 10  % par an.

Cette idée a fait son chemin, et c’est en 1 9 5 5 . après le Commis­
saire générai b la Productivité, un chef de Gouvernement qui propose 
d e . ,  « doubler le niveau de vie de la population en dix ans »  (ce qui 
signifie en réalité 7 % environ de plus chaque année) i or, les années 
1 9 5 4  et 1 9 5 5  ont vu se réaliser des améliorations correspondant à ces 
chiffres.

Ainsi, dans ces deux cas, nous avions vu Juste.

UNE UTILE CRÉATION EN  FRANCE

L’enseignement de 
'administration des affaires

Le Journal Officiel du 4 janvier a 
publié le programme d’un nouveau cer­
tificat qu’onze Facultés de Droit sont 
habilitées à délivrer ( l ) .

Figurent au programme les matières 
suivantes : psychologie sociale, rela­
tions industrielles, organisation générale 
de3 entreprises, organisation scientifique 
de la production du travail, gestion 
commerciale et financière, comptabilité 
générale et industrielle des entreprises, 
problèmes juridiques des affaires et 
problèmes économiques fondamentaux. 
Des exercices pratiques obligatoires com­
pléteront les cours magistraux qui s’éta­
leront sur un semestre.

Cet enseignement sera sanctionné par 
un examen comportant quatre épreuves 
écrites ! une composition sur les pro­
blèmes juridiques des affaires, une sur 
les problèmes économiques fondamen­
taux, une troisième portant sur l’une 
des autres matières du programme, une 
« épreuve propre à sanctionner 1 ensei­
gnement pratique > : commentaire d .un 
texte ou d’une statistique, solution de 
cas concrets, etc. Les étudiants titulaires 
du troisième certificat de la licence en 
droit peuvent être dispensés des deux 
premières épreuves.

Un oral complète l’examen ; il consis­
tera en une interrogation sur chacune 
des matières n’ayant pas fait 1 objet 
d’une composition écrite.

Deux sessions seront organisées cha­
que année; en juin-juillet et en octo­
bre, celle-là ne comportant que les 
deux premières compositions écrites.

On sait que la réforme des études 
juridiques est à 1 ordre du jour. L ins­
titution de ce certificat représente un 
grand pas en ayant.

Le premier cours « magistral » a eu 
lieu à la Faculté de Droit de Paris le 
18 janvier. Il a été donné par M. Gas­
ton Berger.

Un aspect particulièrement nouveau 
de ce certificat est que renseignement 
est assuré non seulement par des pro­

fesseurs, mais aussi par des personna­
lités de l'industrie et du commerce.

D’autre part, sont admis à suivre ce* 
cours aussi bien des licenciés en lettre* 
et sciences que des élèves de* grandes 
Ecoles et, bien entendu, les licencié*
en droit.

(S u ite  page  8 . )

(Ii xlta*. Marseille, Alger, Bor­
deaux, l)ijnn, Lille, Montpellier, 
Nancy, Paris, Rennes, Strasbourg, 
Toulouse. Un Institut de prépara­
tion aux a Maires est, d'autre part, 
crée à Montpellier e t un Institut 
d ’administration des entreprises à 
Rennes.

Rappelons que VInstitut Catho- 
liq ae a erré, il y  a quatre ans, un 

.Centre de préparation à la vie de» 
affaires et à ia gestion des entre­
prises.

Q )ans ce numénv 
vous li/ieÿ.
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REVUE DE PRESSE

Perspectives pour l’année nouvelle
Uns année esi terminée. Le bilan 

en a ete présenté de façon très con- 
•fr«d.croire, dans l'atmosphère de la 
campagne e ectorale. Mais eue sera 
i'annee 1 9 5 6   ̂ Dans un numéro 
spécial de fin d'année (114  pages) 
LES ECHOS ont présenté les sou­
haits et les crantes du Président 
du C.N.P.F. et de quatre syndi­
calistes.

Les inquiétudes 
du patronat...

M. Georges Villiers estime qu’en 
1 9 5 6 , l'effort devra porter sur les 
t̂ois points faibles de l'économie : 

les investissements’ les échanges ex­
térieurs, l'Union Française et il s'in­
quiète dés menaces inflationnistes

« L'évolution du niveau de vie 
de la nation (et notamment des sa­
lariés) a enregistre des progrès ex­
ceptionnels. Cependant, les mena­
ces inflationnistes qui n'ont jamais 
été écartées se sont amplifiées au 
cours des derniers mois et risquent 
si l’on n'y prend garde, d'annuler 
5e bénéfice des progrès antérieurs.

« A la suite des dernières haus­
ses de salaires, le risque n'est pas 
vague, mais précis et grave t toutes- 
les possibilités envisagées par les 
économistes indépendants ont été 
dépassées : quelles en seront les 
conséquences ? C est évidemment 
|'»nconnue qui pèse sur 1956 .

« En même temps que sur les 
salariés, cette menace pèse sur les 
entreprises auxquelles (assurance 
d'une stabilité des conditions éco­
nomiques est indispensable.

Après avoir souligné la nécessité 
d'investir, le Président du C.N.P.F. 
réc'ame un assouplissement du blo­
cage des prix :

« Dans la concurrence actuelle, 
une répercussion en hausse des prix 
des produits industriels sur le coût 
de la vie n'est pas à craindre j le 
blocage ne répond absolument plus 
è son objectif et n’a plus pour ré- 
ïulfat que d’entretenir aussi bien à 
Sa baisse qu’à la hausse une rigi­
dité profondément malsaine. Il em­
pêche ainsi des entreprises de dis­
poser d'une façon continue des 
moyens financiers indispensables pour 
réaliser leurs programmes d'inves­
tissements.

Pour conclure, après avoir traité 
des autres problèmes (libération des 
échanges, et équipement de l’Union 
Française), M. G. Villiers souhaite 
pour facil.ter leur solution, une « au- 
tc’iié gouvernementale plus stable ».

...autres inquiétudes : 
celles des cadres.

M. André Malterre, secrétaire 
général de la C.G.C., n'est pas 
cpf.misfe :

« Il est également admis que 
l'économique domine la politique. 
L'année 195 6  pourrait constituer à 
cet égard une exception. <c Nous 
sommes en 1 7 8 3  » s’écriait il y 
a deux ans M. Pierre Mendès-Fran-

ce. Ne serions-nous pas plutôt en 
1 9 3 9  ?

« 1 9 4 0  a vu se désagréger en 
un mois l'armée française. L année 
1 9 5 6  ne risque-l-elle pas de voir 
se dissoudre avec la même rapidité 
ce qui reste de lUnion française ?

«< Saurons-nous recréer un Eiat 
qui se fasse aimer et respecter de 
l'inlérieur comme de (^extérieur ?

« C'est la solution donnée à ce 
problème qui conditionnera notre 
destin au cours de l'année prochai­
ne. »

Et il conclut :
« L'année 1 9 5 6  sera peut-être 

l’année du choix entre une politi­
que commerciale r e p o s a n t  sur 
lUnion française ou une politique 
purement européenne. Les deux ne 
sont pas incompatibles, à condition 
qu'il n’y ait pas aliénation de la 
souveraineté française entre l e s 
mains d'organismes internationaux. 
Au nom de quel principe, la France 
pourrait-elle alors s apposer à ren­
trée de pays de l'Union française 
dans d'autres systèmes économi­
ques ?

« L'Union française ne doit pas 
être simplement une fiction consti­
tutionnelle, mais une préoccupation 
de tous les jours, sinon il n'y aura 
plus d Union française et si l'on 
voit bien ce que la France y per­
dra on ne voit pas ce que la civi­
lisation et la paix y gagneront... »

Vaste programme 
de la C.F.T.C.

Les syndicalistes ouvriers présen­
tent les revendications à défendre 
en 19 5 6 . C’est ainsi que M. Mau­
rice Bouladoux, président de la 
C.F.T.C., présente en ces termes 
le programme de sa confédération :

«< Le mouvement revendicatif dé­
clenché l'été dernier n'est pas tota­
lement terminé. Les salaires réels 
qui, en d% nombreux cas, ont été 
sensiblement majorés demeurent, 
dans beaucoup d'autres, notoirement 
insuffisants. L'action se continuera 
quelque temps encore sur sa lan­
cée.

« Nous n'étonnerons personne en 
indiquant que nous assisterons en 
1 9 5 6  à une nouvelle action, enga­
gée cette fois, non plus à la dili­
gence des syndicats (locaux ou ré­
gionaux), mais sous l'impulsion des 
confédérations, une action qui tendra 
a obtenir de nouveaux ajustements 
du S.M .I.G., la suppression des 
zones de salaires, l'ajustement des 
prestations familiales, l'amélioration 
des régimes de retraites, la création 
de l'assurance-chômage, le paiement 
des jours fériés, la garantie du sa­
laire mensuel pour tous.

« Vaste programme, on le voit, 
pour l'année qui vient, mais qui

s'impose quand on sait le nombre 
de salariés qui, malgré les récentes 
augmentations, restent figés à un 
niveau qui n'est pas vital !

« Bien sûr, on nous dira encore 
que la réalisation de ce programme 
(que personne. j'imagine, n’osera 
qualifier de démagogique) serait 
coûteuse et qu elle mettrait f’écono- 
mie du pays en péril.

« Rien ne permet de l'affirmer 
en raison notamment de l'indigence 
des moyens dont disposent nos ins­
tituts de conjoncture et de statisti­
ques. On peut même, sans para­
doxe. soutenir qu'il est grand temps, 
pour éviter une crise économique et 
sociale, de pratiquer en France une 
politique de hauts salaires. »

Après avoir évoqué l'âge de l'au­
tomation. M. Bouladoux conclut :

« Pour nous, nous estimons que 
cette solution exige l'instauration pa­
rallèlement à la démocratie politi­
que, d'une véritable démocratie éco­
nomique et sociale, gage de promo­
tion pour les classes laborieuses et 
certitude de hauts niveaux de vie 
pour l'ensemble des Français.

« C est dam ce sens que la 
C.F.T.C. entend travailler en 19 5 6  
et dans les années suivantes. »

Et un programme 
offensif
de Force-Ouvrière.

De son côté, M. Robert Bothe- 
reau, secrétaire général de la 
C.G.T.-F.O. définit un programme 
offensif pour l'année 1956 . Il est 
optimiste et analyse comme suit la 
situation.

« C est une erreur, de décrire 
la situation en France, comme ca­
tastrophique. Situation difficile cer­
tes. Pourquoi ?

« Parce que les Français, plus 
traditionnalistes qu'on ne le prétend, 
ont les yeux fixés sur un certain 
nombre de clichés : « pâturages et 
labourages, l'équilibre entre l'indus­
trie et l’agriculture et les bas de 
laine », clichés tellement usés par 
les événements que leur seule va­
leur reste strictement sentimentale.

« En fait, les maux dont nous 
souffrons sont faciles à diagnosti­
quer . une agriculture qui n'a pas 
été suffisamment modernisée, un cir­
cuit distributif archaïque et des fron­
tières qui nous corsetent un peu 
trop sévèrement.

« Il suffirait de peu de chose pour 
redresser définitivement l’économie 
française. Car la solution est d'or­
dre politique.

« Les hommes d'Etat français 
doivent sr mettre à l'heure de l'hor­
loge atomique et comprendre les 
données économiques du problème 
français mécanisation rapide de

l'agriculiure, révolution dans le cir­
cuit distributi», reconve^ion et amé­
lioration du rendement des entre­
prises. »

Mais deux obstacles différents 
s'opposent, selon lui, à ce choix

« Cela serait possible et même 
re'ativement facile, si la vie politi­
que française n  ̂ supportait pas le 
lourd handicap d u n e « cinquième 
colonne qui en détraque la méca­
nisme. La France devrait être poli­
tiquement progre;s!sie, dans le bon 
sens du terme. Seule l’hypothèque 
communiste empêche qu il en soit 
ainsi. Tout ’e système politique fran­
çais s'en trouve faussé et c'est la 
raison essentielle de notre immobi­
lisme.

« Dans le domaine syndical, 
nous souffrons particulièrement des 
mêmes maux, car nous sommes obli­
gés de lutter sur deux fronts : centre 
les « liberticides » et contre les 
réa tionnaires. Cette nécessité ne 
doit pas nous faire oublier le dan­
ger de la réaction. »

Et M. Bothereau expose ensuite 
le programme de Force-Ouvrière :

« Le syndicalisme libre a un 
grand rôle à jouer ; il nous faut, 
dès 1 9 5 6 , engager noire action dans 
de nouvelles voies. Nous devons dé­
passer maintenant ---- sans bien en­
tendu les abandonner —  le stade 
des revendications sommaires. Cela 
veut dire, qu'il nous faut placer 
dans les organismes déterminants de 
l'économie des hommes capables. La 
force des hommes du capital, c'est 
d'étre assez adroits pour se placer 
au bon moment et au bon endroit 
en vue d'agir efficacement. Mais il 
n’y a aucune raison, fondamentale 
pour que le Capital triomphe tou­
jours, si nous savons placer, nous 
aussi, nos hommes dans les mêmes 
conditions.

« De ce point de vue. la C.G.T.- 
F.O. a ('intention d'utiliser pleine­
ment les Comités d'entreprise. Et 
elle veut que les entreprises natio­
nalisées se transforment comme le ré­
clamait déjà la vieille C.G.T. : en 
nationalisations industrielles. Pour 
cela, les Conseils d'administration 
doivent être tripartis (ouvriers, con­
sommateurs. Etat) et gérer librement 
les entreprises débarrassées de la tu­
telle autoritaire des gouvernements. 
Nous voulons que l'expérience des 
nationalisations, qui a fait ses preu­
ves, soit étendue à d'autres sec­
teurs-clefs : en premier lieu la sidé­
rurgie et le pétrole.

« Enfin, il faut dès maintenant 
envisager sur le plan européen, l'ex­
tension ‘de la politique des « pools » 
à l'énergie atomique. Il ne faut pas 
en effet, résoudre les problèmes à 
la petite semaine. Il est plus facile 
de créer, en pariant d'un terrain 
vierge, une industrie européenne de

j UTILE CONFRONTATION par J. ESCHER-DESRIVIÈRES
■ (Suite de la première page.)

; Un sim ple coup d’oeil m et en év id en ce  une d istorsion
• considérable des e f fe c t ifs  virtuels de la C entrale syn d ica le  
Z chrétienne (1 5  %  des inscrits environ ) e t  du M. R. P. ( 8  %
■ des in scr its). Cependant ce parti, qui à ju ste  titre  ne reven-
Z d ique nullem ent la qualité  de parti ouvrier, com porte des
" m em bres a c tifs  et des sym pathisants dans toutes les c lasses
.  d e  la so c iété . Donc, dans. le dom aine qui lui est propre, la
■ dém ocratie syndicale chrétienne prim e largem ent la dém o-
■ cratie politique de m êm e tendance. Ce c livage  des e f fe c t if s  
Z syndicaux et politiques est d’autant plus net qu’un nom bre
• appréciab le de dévots de M. T eitgen  (d ’ailleurs cadre salarié,
■ m em bre de la C. G. C .) ont accordé en novem bre leurs su f-

exp lic ité  sous pne form e particu lièrem ent v iru lente  par la  
C.G .T. sur le plan syndical et par le parti frère  sur le  plan  
politique. C ette exp lication  du phénom ène com m uniste en  
France a é té  proposée à titre de com m entaire des é lections, 
notam m ent par le N ew  Y ork  H era ld  T ribu n e. E lle  e st propre­
m ent insoutenable ou du m oins som m aire. En e f fe t ,  com m ent 
expliquer dans cette  hypothèse  l’excès considérab le  en va leur  

* absolue des e f fe c t if s  é lectoraux com m unistes (5 .4 2 6 .8 0 3 )  par 
rapport aux e f fe c t if s  v irtuels (3 .7 5 3 .7 1 0 )  de la  C entrale  
syn d ica le  app arentée, qui tien nent com pte des a llocata ires du 
sa la ire  unique. E tant donné d’ailleurs qu’à coup sûr dans 
une très large proportion les adhérents et les sym pathisants  
de la C. G. T . ne son t pas com m unistes, c e tte  enqu ête  dé-

ELECTIONS SOCIALES

Effectifs réels
E

UJ£O(A Effectifs fictifs 
E(1 + 3 0  % )

Inscrits . .  . . ............... 9.475.000 2.842.500 12.317.500
c. e. t ......................... 2.873.810 861.900 3.735.710
C. F. T. C.............. 1.396.445 418.000 1.815.245
F. 0 .............................. 1.081.449 324.300 1.405.749
Divers ....................... 1.337.307 400.000 1.737.307

frages aux Fam iliaux. Nul doute qu’à l’inverse, dans une 
forte  proportion —  50 % peut-être —  la c lien tèle  syndicale  
chrétienne n’accepte pas l’obédience politique du M. R. P.

Une autre légende tenace est éga lem en t dém entie par 
notre enquête. Le Parti com m uniste déclare qu’il est par 
excellen ce  le parti de la c lasse ouvrière. C ette opinion outre­
cu idante n est pas justifiée, car un nom bre appréciab le d ’ou­
vriers ne sont pas com m unistes. Elle est accep tée  cependant 
a peu près unanim em ent et com porte d’im portants corolla ires. 
Le progrès, ou du m oins l’inquiétante stab ilité  du m arxism e  
lén in iste en France, s’expliquerait exclusivem en t par le  
m écontentem ent chronique de la c lasse  ouvrière tel qu’il est

ELECTIONS POLITIQUES
Effectifs 

en pourcentage 
des inscrits

Effectifs
Effectifs 

en pourcentage 
des inscrits

Inscrits ......................... 26.353.273
36 Communistes ............. 5.426.803 19
1S M. R. P............................. 2.261.676 8
12 Socialistes ................... 3.171.935 12
13 Divers ............................ 9.983.107 38

m ontre sans am biguïté  que la c lien tè le  du Parti, dans une 
kr®f. ProPortion, déborde le  dom aine du « travail sa ­
larié ». Il est probable que cette  c lien tè le  com porte égalem ent  
un nom bre fort appréciab le de ces économ iquem ent fa ib les  
pour la plupart petits rentiers ruinés qui sont incapab les de  
se  d éfendre, et aussi des petits com m erçants, artisans ou  
ruraux inadaptables à la  v ie  m oderne, a insi que nom bre d’in­
te llectu els se  réclam ant ouvertem ent ou non pour des m otifs  
idéo log iqu es de la sec te . 11 sera it u tile  de discerner les 
causes profond es de ces tendan ces fu n estes et d ’envisager les  
m oyens e f fe c t if s  de les redresser. M ais c e tte  recherche  
ex cèd e  les lim ites de notre com pétence.

{'industrie ©fornique que de réclamer 
un « pool charbon-acier » qui porfe 
atteinte à des situations préexistan­
tes.

« Dans le cas de l’énergie ato­
mique. aucun pa^s, y compris la 
Grande-B. etagne, n'a rien à perdre. 
Tout le monde peut au contraire y 
geçne: beaucoup.

« Vorla que’ques-uns des problè­
mes esîentiels que nous voulons voir 
poser dès 1 9 5 6 . . .»

Pour la C. G. T., 
les salaires devront 
“ bouger ’’ en 1956.

LES ECHOS ont choisi M. Pierre 
Le Brun pour exprimer les souhaits 
de la C.G.T. Répondant à une 
question sur l'orientation du mouve­
ment syndical en 1 9 5 6 , le leader 
cégétiste déc’are :

< L'année 1 9 5 6  devrait norma­
lement apporter des faits nouveaux 
de nouveaux progrès, continuant et 
développant ceux qui ont été réa­
lisés depuis 1 9 5 3 , sur le chemin de 
I unité d action et du regroupement 
syndical. À cet égard, une cons­
tante adaptation du mouvement 
syndical, dans la fidélité à ses prin­
cipes traditionnels, aux nouveaux 
problèmes que lui posent le déve­
loppement économique ©t le progrès 
technique, est d'une grande impor­
tance.

« Le rapprochement des Gauches 
dans la perspective d'un nouveau 
Front Populaire et de nouveaux pro­
grès de la détente internationale ne 
pourrait qu'accélérer un tel proces­
sus. >
« . . .  « « • < '«■» «M • • *4' léW

Une dernière question lui est pe­
sée ; « Le standard de vie des sa­
lariés peut-il s'améliorer sans réper­
cussions économiques néfastes ? » 
Voici la réponse :

« Le standard de vie des sa­
lariés peut s'améliorer sans réper­
cussion économique néfaste et bien 
au contraire avec des répercussions 
économiques heureuses au point de 
vue de l'intérêt national, sous la 
seule réserve que l'inflation soit et 
reste Jugulée. À cet égard, la ten­
dance au développement des inves­
tissements productifs pose avec beau­
coup de force le problème de la ré­
duction du déficit des Finances pu­
bliques, de la réduction des charges 
improductives (donc des dépenses mi­
litaires dans la très large mesure où 
elles excèdent les besoins réels de 
la défense et de l'indépendance na­
tionales).

BIBLIOGRAPHIE

Les c a r r ière s  
d ' i n g é n i e u r
La revue Avenirs, éditée  par le 

Bureau Universitaire de Statistique 
et de Documentation, a publié un 
numéro spécial sur les n Cureté ris 
(l’Ingénieur ».

Ce numéro de près de 400 pages, 
traite du problème des carrières 
d’ingénieur sous une forme très 
détaillée et très complète.

Une première série d ’articles 
met en évidence le rôle et les dif­
férents aspects de cette profession, 
moderne par excellence, à l ’inté­
rieur de laquelle chacun peut 
trouver selon ses goûts et ses ca­
pacités la spécialisation qui lui 
convient le mieux. Puis de nom­
breuses études consacrées aux in­
dustries les plus diverses sont des­
tinées à montrer la place qu’v oc­
cupe l’ingénieur. Elles rendront 
sensible aux lecteurs le « climat » 
de chaque industrie, en mettant en 
lumière les problèmes spécifiques 
qui peuvent s’y poser.

Enfin, la dernière partie du nu­
méro, avec ses articles traitant de 
la formation des ingénieurs et ses 
monographies sur toutes les écoles, 
constitue un document d'ensemble 
extrêmement précieux sur la prépa­
ration à la profession.

Prix du numéro : 400 francs 
(franco : 4-75 francs).

Pour tous renseignements, s ’adres­
ser à la revue Avenirs, 2fl, rue 
d’Ulm, Paris (5e).

U.C.P. 2027-66 Paris.

DEM ANDES D’EM PLO I
Vt%7. Ex-Directeur de Sociétés, 1 >r 

en droit, E.S.C. expert-comp­
table breveté, 5 langues, bon 

. organisateur et vendeur, réf. 
J" ordre, cherche sit. en rap­
port Paris ou province, de 
préf Est et ville universit. .

1108. Comptable, 4-2 ans, qualifié et 
expérimenté. Bilan, fiscalité, 
contentieux, plan comptable, 
mécanographie, comptab. indus­
trielle. Sérieuses réf. profess. 
e t  bancaires. Libre sous peu, 
cherche ait. métropole ou colo­
nie*.
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C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N

Les PROBLÈMES des TERRITOIRES SOUS-DEVELOPPES
Thème dominant du XIIe Congrès de la 

Confédération Internationale des Syndicats Chrétiens
Ijv numéro ch décembre 1955 de  Cadres et Profession s’est déjà  

fuit l écho du X IIe Congres de la Confédération Internationale des 
Syndicats chrétiens, en publiant en particulier la « Déclaration concer­
nant le plein em ploi », un des points essentiels figurant au programme 
du Congrès.

-■ Xous prions nos lecteurs de bien vouloir se reporter à ce texte.
Rappelons sim plem ent ici la déclaration adoptée à l'unanimité, en 
définissant le plein em ploi comme : « l'utilisation judicieuse et sociale­
ment jtistifiée de toute la main-d'œuvre disponible dans des conditions 
com patibles avec la dignité de la personne humaine, ainsi que de tous 
les autres éléments contribuant à la production pour 
élevé de bien-être matériel et sp irituel ».

DÉCLARATION DES SYNDICATS CHRÉTIENS 

à l’issue de la X* Assemblée générale de l’O.N.Ü.

Si le problème du plein-emploi 
avait été choisi comme thème cen­
tral du Congrès, et si. officielle­
ment, il a figuré comme tel, la 
présence de bon nombre de re­
présentants des régions sous-dé­
veloppées a eu pour conséquence 
que les problèmes posés par ces 
pays, ont pratiquement constitué 
le thème dominant de ce Congrès. 
Le rapport même du secrétaire 
général de la C .I.S.C ., M. A. Van- 
istendacl, a certes contribué à ce 
que l'accent fût ainri déplacé. En 
effet, ledit rapport a suscité de 
nombreuses interventions, qui per­
mirent aux délégués des pays défa­
vorisés, de corroborer et d'étayer 
par des exemples concrets, les re-. 
marques contenues dans le rapport 
sur le niveau de vie extrêmement 
bas des travailleurs de res pays, 
suc l'insuffisance de l ’aide accor­
dée aux régions sous-développées 
et sur les conditions difficiles dans 
lesquelles s’y débat le syndica­
lism e. Les déclarations faites par 
les délégués d’Amérique latine, 
d’Asie et d'Afrique, n’ont pas man­
qué de produire une profonde im­
pression sur les membres du Con­
grès, qui ont adopté, à l'unani­
mité. une série de résolutions sur 
la création d’nn fonds de secours 
eu faveur du mouvement syndical 
en dehors de l'Europe, sur l ’oppor-

et le Comité
Le 15 décembre dernier avait 

lieu au Conservatoire N ational 
des Arts et M étiers une confé­
rence de M. Reydel, président de 
l ’Association des Experts-Comp­
tables diplôm és de la  Région pa­
risienne, sur un sujet d ’actualité  
intéressant au prem ier chef les 
syndicalistes, « L ’Expert-com pta­
ble et le Comité d ’Entreprise. »

La conférence éta it organisée  
par le jeune et dynam ique prési­
dent de l ’A ssociation nationale  
des Experts-com ptables stag ia i­
res, M. A. Huet, et présidée par 
M. G révoul, expert-com ptable 
bien connu de nos m ilitants.

Le président Reydel fit un ex­
posé clair et précis de la  législa­
tion  sur les Comités d ’entreprise, 
s ’appliquant entre autres à dé­
m ontrer le rôle prim ordial de 
l ’expert-com ptable désigné par le 
Comité, à  la dem ande de celui-ci 
c'est-à-dire à  la dem ande des tra­
vailleurs de l ’entreprise.

H expliqua toutes les m éfian­
ces qu’auront à dissiper ces ex­
perts ; défiance des chefs d ’entre­
prise, défiance des travailleurs 
eux-m êm es. H souligne la diffé­
rence entre le com m issaire aux  
com ptes de l ’entreprise et l ’ex­
pert du Com ité. Ce dernier n ’a 
pas les m êm es responsabilités, sa 
m ission est celle  de conseiller  
technique envers les membres du 
Com ité. U devra se tenir à  leur 
disposition, avec beaucoup de 
doigté envers la  D irection. En 
déposant son rapport, en même 
tem ps au ch ef d ’Entreprise et au  
Com ité, i l  devra l ’accom pagner  
d'un exposé oral, en  général plus 
efficace pour les non-in itiés en 
m atière com ptable. Au cours 
d'une réception préalable, il devra 
donner des explication verbales 
sur les am ortissem ents, les m o­
des d ’évaluation de la  déprécia­
tion, les titres de participation, 
les titres de placem ent, les va­
leurs d'exploitation, etc. II. devra 
s'appliquer, en  des form ules 
sim ples, à rendre aussi juste et 
com préhensible que possible la  
nature juridique de l ’entreprise, 
le  m ode de form ation du com pte  
capita l, sa réalité pratique, l ’ex­
plication  des « Réserves » ’- lé­
gales, statu taires, facultatives, 
les dispositions fiscales concer­
nan t, entre autres, les plus-values 
A réinvestir, les dotations, les 
fonds de renouvellem ent, etc.

tunilé de la mise en place d’une 
commission économique africaine 
sur le continent noire, sur le fi­
nancement du développement éco­
nomique des régions arrriérées et 
sur l’aide à accorder au Fonds de 
secours de l ’Enfance des Nations- 
Unies.

Nous ne pouvons nous arrêter à 
chacun des points de l’ordre du 
jour. ’ Signalons cependant, que 
dans une résolution circonstanciées 
le  Congrès a défini l ’attitude adop­
tée par la C.I.S.C., tant sur le 
plan pratique que sur celui des 
principes à l ’égard de l’intégration 
européenne. Le Congrès a égale­
ment adopté, à l'unanimité, une 
série d'autres résolutions concer­
nant les relations entre l’Est et 
l ’Ouest, le problème des migra­
tions, l ’activité de l ’UNESCO, la 
liberté syndicale en Espagne et la 
création d’une commission tripar­
t i e  au sein de l ’O .l.T .

Le Congrès a décidé la création 
de deux nouvelles commissions 
permanentes, dont J’une sera char­
gée de poursuivre l’étude du pro­
blème du plein em ploi, tandis que 
l ’autre s’occupera de la question 
des relations avec l ’O .l.T . Celte 
dernière commission aura pour tâ­
che de faire un rapport an bureau 
et au conseil de la C.I.S.C. sur

En expliquant les d is p o s io n s  
fiscales, il devra m ettre à la por­
tée des membres du Comité les 
nécessités économ iques fondam en­
tales qui en son t à l'origine.

Ces entrevues, préalables aux 
réunions du Comité d ’entreprise, 
devront être fa ites d ’accord avec 
le  Chef d'entreprise, niais sans 
sa présence, pour laisser aux tra­
vailleurs toute liberté d ’esprit 
pour toutes questions qui leur 
sem bleraient efficaces.

Le président Reydel souligna  
enfin les Com m issions d Etudes 
avec experts-com ptables, du dé­
cret du 20 m ai 1955 en vue de 
l ’am élioration de la Productivité 
dans l ’Entreprise. A côté d ’un 
rôle essentiellem ent technique, il 
y a un rôle social aussi im por­
tant dévolu à l'expert-com ptable.

Un échange de vues très inté­
ressant eut lieu, m ontrant tout 
l'intérêt attaché à la question  
par les Jeunes experts-com ptables 
stagiaires, soucieux de rem plir 
efficacem ent leurs fonctions.

L ’un d ’eux, dans une question  
très précise, dem anda la raison  
du peu d’em pressem ent m anifesté  
par les membres des Comités 
d'Entreprise pour avoir un ex­
pert-com ptable désigné par eux ? 
Le président Reydel renvoya la  
question aux syndicats, qui, en 
fa it, conseillent les membres des 
Com ités d ’Entreprise et en  con­
naissen t donc m ieux que lui les 
raisons.

Représentant notre syndicat 
des Ingénieurs et Cadres, nous 
som m es intervenus pour sou li­
gner en quelques m ots, l ’obstruc­
tion systém atique trop fréquente 
du patronat français, à chaque 
dem ande de la  désignation d ’un 
com ptable agréé auprès de la 
cour d ’Appel, com m e la législa­
tion  en donne le pouvoir sans 
pour autant en faire u n e obli­
gation.

Il y  a lieu que chacun en pren­
ne conscience pour agir en con- 
séquance. B ien des points ob­
scurs, du fa it  m ême du m an­
que d ’inform ation pourraient être 
éclaircis si chacun voulait très 
franchem ent et en toute confian­
ce, accepter et comprendre le rôle 
social Im portant que peut revêtir 
l ’expert-com ptable désigné par le  
Com ité d’Entreprise.

H. BOSSELUT.

réaliser un niveau

le  projet tle déclaration relative 
à l ’évolution de l ’O .I.T .. projet 
que le Congrès n’a pas eu le  temps 
d approfondi, et qu’il s’est borné 
dès lors à approuver comme do­
cument de travail pour la com­
mission.

Le Conseil de la C.I.S.C., con­
voqué en séance spéciale pendant 
le Congrès, a agréé l ’affiliation des 
confédérations syndicales chrétien­
nes d’Allemagne, de la Jamaïque 
et du Venezuela.

Ce 12e Congrès mondial de la 
C.I.S.C., comprenant plus de 300 
délégués, a fait ressortir l'unité 
inébranlable des principes qui sont 
à la base du syndicalisme chré­
tien international, la grande vita­
lité  de ce mouvement et le rayon­
nement sans cesse croissant qu’il 
exerce dans tous les milieux et 
dans tontes les régions du monde.

Ces trois points ont également 
été mis en relief dans le discours 
d’ouverture de M. le président Gas­
ton Tessier, qni a, par ailleurs, 
été réélu par le Congrès pour 
une nouvelle période de trois ans.

i\ous publions d ’autre part le 
texte de quelques-unes des réso­
lutions adoptées à l ’issue de la 
X3 Assemblée générale de l'O .X .U .

< D o t d  a c t e

D ans notre numéro d ’octobre 
dprnier la page consacrée à la 
Sécurité Sociale com portait une 
« m ise au point » relative à la 
cam pagne anti-syndicale menée 
par le journal « Fam ille et Ci­
té » dont le siège est 28. place 
Saint-G eorges. Notre article met­
ta it en cause l ’Union Nationale  
des A ssociations Fam iliales (U.N. 
A. F.) lu i reprochant d ’opposer 
des listes à celles présentées par 
les Syndicats.

L ’un de nas adhérents, prési­
dent de l ’Union départem entale 

j des A ssociations Fam iliales de 
Loire-Inférieure nous prie de 
préciser :

1° Le journal « Fam ille et Cité ». 
organe de doctrine et d'action  
fam iliale, bien que cohabitant 
au 28, place Saint-G eorges, est 
entièrem ent indépendant de 
l'U .N -A .F. et ne saurait donc 
l'engager par ses articles.

2" L 'U .N .A F ., ouverte à toutes 
les fam illes, qui groupe dans 
son sein toutes -les tendances, 
ne pouvait combattre l'une ou 
l'autre des forces en présen­
ce. Les listes fam ilia les pré­
sentées aux suffrages l ’ont été  
par des associations fam ilia­
les sous leur propre responsa­
bilité.

3“ Le financem ent de l'U .N .A .F. 
est assuré par un prélèvem ent 
de 3 0/00 et non 3 0 /0  com ­
me im prim é par erreur.

Ceci é tan t, il n ’en reste pas  
m oins :

1® Qu’une violente cam pagne a 
été m enée contre les Syndicats 
par le  journal « Fam ille et 
Cité » ;  nous n 'avons rien  
dit d'autre;

2° Qu’en dépit des postes réser­
vés de droit aux représentants 
des U. D. A. F . dans les Con­
se ils  des Caisses, des listes  
ont été présentées dans le seul 
collège des salariés par des 
Associations fam ilia les avec 
l ’agrém ent tacite de l ’U.N. 
A.F. ; ces listes ne pouvaient 
qu’enlever des voix aux listes  
de la C.F.T.C.

Les salariés ont réglé la  ques­
tion en donnant leur confiance  
aux organisations syndicales et 
notam m ent à la C. F . T. C , qui 
seule pendant longtem ps a défen­
du les  intérêts de la fam ille.

La Confédération Internationa­
le des Syndicats Chrétiens, après 
avoir suivi de près les travaux de 
la  10-> réunion de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, tient 
à faire la déclaration suivante.

LE DÉSARMEMENT
Les Syndicats Chrétiens cons­

tatent avec regret l ’absence de 
tout progrès en m atière de dé­
sarm em ent. U n ’est plus néces­
saire sans doute de souligner 
l ’im portance exceptionnelle qu’il 
convient d'attacher à ce problè­
me. Personne n'ignore que J'ave­
nir m ême du genre hum ain se ­
rait m enacé si la course aux ar­
m em ents devait se poursuivre 
dans cette  ère atomique et ther- 
monucléaire.

La C .I .S .C .  s ’est toujours fait 
un devoir d'appuyer les efforts 
déployés par les Nations U nies en 
vue de réaliser un ordre juri­
dique précis, bien agencé et sans 
lacunes, ordre qui perm ettrait de 
substituer une saine com pétition  
dans le dom aine du progrès éco­
nom ique et social à la surenchère 
qui prévaut actuellem ent dans le 
dom aine m ilitaire.

Nous espérions qu'après de lon­
gues années de discussions et de 
délibérations, les Nations Unies 
se seraient enfin avérées capables 
de prendre des mesures concrètes 
dans un dom aine aussi im por­
tant. Nous espérons sincèrem ent 
que, malgré notre profonde dé­
ception, les Nations U nies et le 
Sous-Comité de la Commission  
du Désarm em ent en particulier, 
poursuivront leurs efforts en fa­
veur d'une paix garantie par un  
désarm em ent contrôlé.

L'UTILISATION
PACIFIQUE

DE L'ÉNERGIE ATOM IQUE
C’est avec une grande satisfac­

tion que la C. I. S. C. a pris con­
naissance des décisions prises 
par l ’assemblée générale dans le 
dom aine de l ’utilisation pacifique 
de l ’érvergie atomique. Nous sous­
crivons pleinem ent à  sa seconde 
recom m andation préconisant l ’or­
ganisation , d’ici deux ou trois 
ans, d ’une seconde conférence 
internationale sur l ’échange de 
renseignem ents techniques daps 
le dom aine de l ’u tilisation  paci­
fique de l ’énergie atomique.

Les Syndicats Chrétiens esti­
ment qu’il y a lieu de procéder 
dans un proche avenir, à  l ’exa­
men des incidences sociales éco­
nomiques et culturelles d ’un dé­
veloppem ent rapide de l ’utilisa­
tion pacifique de l ’énergie ato­
mique. Ils espèrent que la secon­
de conférence internationale ne 
manquera pas d ’aborder des pro­
blèmes présentant un intérêt 
aussi évident pour toutes les na­
tions du monde.

Les Syndicats Chrétiens for­
m ent égalem ent le vœu qu’il soit 
procédé, sans un délai trop 
grand, à l ’érection, sous l ’égide 
des N ations Unies, d ’une Agen­
ce Internationale pour l ’Energie 
Atomique en espérant que tou­
tes dispositions seront prises afin 
de permettre aux travailleurs 
d ’être associés d ’une manière 
étroite à l ’activité de cet orga­
nism e.

Le Syndicalism e Chrétien se 
rallie égalem ent à  l ’idée de la 
création d ’une Commission scien­
tifique chargée d’étudier le pro­
blème des radiations atom iques. 
Il n ’est pas douteux qu’une telle 
étude ne peut plus souffrir de 
retard si l ’on veut assurer le 
bien-être et la protection des 
travailleurs et de leurs fam illes 
tant dans les districts d ’extrac­
tion. des m inerais fissibles que 
dans les centres outillés pour la 
transform ation des m atières pre­
m ières ou pour l ’exploitation de 
l ’énergie nucléaire. A notre sens, 
seule une législation internatio­
nale appropriée perm ettrait de 
protéger efficacem ent la  santé des 
travailleurs qui ne laisse pas 
d ’être exposée à certains dan­
gers dans le voisinage des insta l­
lations atom iques.

LE DÉVELOPPEMENT  
DES RÉG IONS  

SOUS-DÉVELOPPÉES
Les Syndicats Chrétiens, con­

vaincus de l ’urgence qu’il y  a 
d ’instaurer une entraide inter­
nationale destinée à promouvoir 
le développement économique et 
social des régions sous-dévelop­
pées, appuient tous les efforts 
déployés à cette fin par les Na­
tions Unies.

Tout en appréciant comme il 
convient ce qui a déjà été réalisé 
dans ce dom aine, nous nous ren­
dons fort bien com pte de l ’am pli­
tude de la tâche qui reste à 
accom plir. Aussi est-ce avec une 
véritable satisfaction  que notre 
organisation a constaté le progrès 
réalisé quant à  la création d ’une 
Société Financière Internationale  
q u ’elle souhaiterait bientôt voir 
réalisée.

Nous regrettons par • contre  
q u ’aucun progrès n ’ait pu être 
enregistré à cette assemblée gé­
nérale en ce qui concerne la  
création d ’un Fonds Spécial de3 
Nations Unies pour le dévelop­
pem ent Economique (SUNFED). 
Nous restons partisans convain­
cus de ce projet qui. à notre 
sens, ne devrait pas être tribu­
taire de l ’intervention d ’accords 
en m atière de désarm em ent uni­
versel placés sou s contrôle inter­
national. Nous nous rallions en­
tièrem ent au point de vue expri­
mé par plusieurs délégués, que 
le SUNFED est devenu une néces­
sité  historique et que tout nou­
veau retard qui serait apporté à  
la réalisation de cette in itiative  
constituerait un réel danger.

En ce qui concerne les pro­
gram m es d ’assistance teennique. 
la C.T. S. C. se réjouit de ce qu’à  
la Conférence sur l ’Assistance  
Technique de cette  année des cré­
dits plus im portants aient été  
consentis à cette * fin. Xi est de 
notoriété publique que ces pro­
gram m es constituent l ’une des 
activ ités les plus précieuses et 
fécondes des Nations Unies et 
qu’ils ont déjà contribué dans 
une large mesure au progrès so­
cial ainsi qu’à  l ’am élioration des 
niveaux de vie.

Nous avons constaté avec une 
satisfaction toute particulière que 
les Nations se rendent mieux 
com pte du rôle que les organisa­
tions syndicales peuvent et doi­
vent jouer dans le cadre de ces 
programmes d ’assistance. Nous 
espérons qu’on ne tardera pas à 
trouver des m oyens d ’utiliser au  
m ieux les ressources syndicales. 
Le m ouvem ent syndical chrétien  
est convaincu qu’en agissant d e là  
sorte, on contribuerait à m ettre 
en évidence, comme il se doit, 
l ’im portance prim ordiale des a s­
pects sociaux que revêtent les 
programmes de développement 
économique.

CO NVENTIONS  
SUR LES DROITS 

DE L 'H O M M E
La C. I. S. C. a toujours m ain­

tenu que les conventions envi­
sagées sur les D roits de l ’Homme 
constituerait un aspect essentiel 
de l ’effort des Nations Unies vi­
sant à garantir la sauvegarde et 
le respect universels des droits de 
l ’homme et des libertés fonda­
m entales pour tous.

Nous nous rendons très  bien 
com pte des nombreuses difficul­
tés que soulèvent la définition  
précise, l ’élaboration et l ’orga­
nisation de ces droits dans un 
code juridique international de 
caractère obligatoire, m ais nous 
ne pouvons que nous déclarer 
déçus par les progrès extrême­
m ent faibles qu’on a dû consta­
ter dans l ’élaboration de ces 
deux conventions.

En outre. les débats qui se sont 
déroulés cette année ont fait 
ressortir, avec une évidence qui 
n ’a pas laissé de nous im pres­
sionner péniblem ent, que de 
profondes divergences de vues 
subsistent sur des questions très 
im portantes, divergences qui ne 
manqueront pas sans doute d ’en­
traver singulièrem ent les efforts 
déployés en vue d ’aboutir au 
plus grand nombre possible de 
ratifications.

Forts de ces considérations, 
nous voudrions adresser un appel 
à tous ceux qui sont anim és du 
désir d ’aplanir les divergences 
existantes afin de hâter la rati­
fication et la mise en œuvre de 
ces deux conventions. Il im porte  
surtout de ne pas décevoir les 
grandes espérances que nous 
avons mises dans ce programme 
des Nations Unies.

LES TERRITOIRES 
NON-AUTONOM ES

La C. I S. C. approuve la dé­
cision prise par l ’assemblée gé­
nérale de renouveler la  Commis­
sion d ’inform ation sur les Terri­
toires non-autonom es. Nous som ­
mes persuadés que les recom­
m andations ém anant de cette  
Commission sont appelées à  jouer 
un rôle im portant dans l ’amé­
lioration des conditions de vie 
des habitants des territoires en 
question.

Nous som m es égalem ent per­
suadés qu’il serait utile que les 
organisations non gouvernemen­
tales avant des organisations af­
filiées dans les territoires intéres­
sés fassent parvenir des complé­
m ents d ’inform ation à cette Com­
m ission. Nous som m es convain­
cus qu’on pourrait facilem ent 
s ’arranger pour établir des rela­
tions consultatives entre ces or­
ganisations d ’une part et la  
Commission d ’inform ation d ’au­
tre part. Aussi approuvons-nous 
chaleureusem ent la décision qui 
a été prise par plusieurs déléga­
tions d’introduire une proposi­
tion à  cet effet et nous espérons 
qu’au cours de l’année qui va 
suivre l’occasion se présentera  
d ’exam iner sérieusem ent cette  
question.

L'Expert-Comptable
d’Entreprise

W.
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SYNDICALISMELE
Sons le titre « Problème du Syndicalisme des Cadres », André 

BAPAUME a présenté au XI' Congrès de la Fédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens d’Employés, Techniciens, Cadres et Voya­
geurs de Commerce (Genève, 8-10 septembre 1955), un rapport 
très dense sur le Syndicalisme des Cadres.

Après avoir défini les Cadres, il s’attacha à présenter l’état 
actuel du Syndicalisme des Cadres dans différents pays étrangers. 
Nos lecteurs seront sans doute intéressés par cet exposé sur la 
position de nos collègues outre-frontières.

État actuel du syndicalisme 
des Cadres

' Les réponses qui nous sont parvenues nous permettent d’avoir 
nne connaissance plus exacte de la situation du Syndicalisme des 
Cadres dans les différents pays qui nous occupent. Nous remercions 
bien vivement les organisations et les délégués qui ont bien voulu 
nous adresser les renseignements sollicités.

ALLEMAGNE
Nous ne possédons encore aucun 

renseignement précis sur ce pays. 
Il semble que les Ingénieurs et 
Cadres n'aient pas constitué en­
core de syndicat qui leur soit 
propre.

Les deux organisations affiliées 
possèdent certainement des Cadres 
parmi leurs adhérents, il doit en 
être de même pour le D. C. D. et 
le D. A. G. Nous relevons dans le 
compte rendu de la réunion du 
Comité Directeur de la Confédé­
ration Internationale des Cadres 
(C. 1. C.) la présence du Docteur 
F. Grüll, président de l ’Union der 
Leitenden Angestellten qui adhère 
à la C. I. C.

Nous ne connaissons pas l'impor­
tance de cette Union.

AUTRICHE
Il n’existe pas d'organisation spé­

cifique pour les Ingénieurs et Ca­
dres au sein de l ’organisation uni­
que, ni dans la fraction chrétien­
ne. Certains Cadres adhèrent au 
Syndicat des Employés.

L’absence de moyens de défense 
se traduit par une régression rela­
tive de leur situation. Les Chré­
tiens tentent de réagir, mais les 
socialistes 6’y opposent.

BELGIQUE
J] est difficile d évaluer le nom­

bre de Cadres en Belgique : aucu­
ne méthode officielle ou ëtatislique 
ne permet d*en connaître l'im por­
tance comme groupe fonctionnel 
propre. D’après une estimation 
faite par nos amis, il y aurait 
20.000 Cadres salariés dans ce pays. 
11 n’existe jusqu’à présent qu'une 
seule organisation syndicale grou­
pant les Ingénieurs et Cadres, dé­
nommée : Groupement National 
des Cadres (G. N. C.) ou National 
Verbond voor Kaderpersonneel (N. 
V. K .).

Celle Organisation a été créée à 
la fin de l’année 1952 ; elle consti­
tue un groupement professionnel 
autonome au sein de la Centrale 
Nationale des Employés et adhère 
ainsi à la Confédération syndicale 
chrétienne et à notre Fédération. 
Elle groupe environ 10 % des Ca­
dres.

Un certain nombre de Cadres sont 
syndiqués dans les Organisations 
générales socialistes.

En avril 1955, la presse belge 
s annoncé la création d’une Fédé­
ration générale des Cadres présen­
tée comme organisation neutre et 
indépendante des organisations pa­
tronales et des syndicats de travail­
leurs. Il s’agit vraisemblablement 
d’une initiative de la C. 1. C.

PAYS-BAS
Le nombre d’Employés apparte­

nant à la catégorie des Cadres 
n'est pas connu ; il est évalué par 
nos amis à 20.000 dont 10 % ap­
partiennent aux différentes organi­
sations ci-après mentionnées.

Il existe une seule organisation 
de Cadres ayant les statuts de Syn­
dicat : « l ’Association Chrétienne 
Néerlandaise de Personnel de Ca­
dre »> (protestante) affiliée à la 
Confédération syndicale protestan­
te et à notre Fédération interna­
tionale.

En dehors de cette organisation 
il existe deux autres organisations 
de Cadres ayant un caractère d’ins­
titutions d'études et d'éducatioo.

Il existe enfin au sein de certai­
nes organisations d’employés des 
groupements professionnels de Ca­
dres, c'est le cas du Syndicat des 
Employés (catholique) présidé par 
M. De Vitt.

Par ailleurs, le compte rendu de 
la réunion du Comité directeur de 
la C. I. C. mentionne la présence 
du docteur F.-J.-G. baron Van 
Voorst, président de la Confédéra­
tion néerlandaise (St. Adelhert Ve- 
reniging). Nou6 avons relevé éga­
lement qu'un groupement catho­
lique d’employés et ingénieurs dee 
mines avait adhéré à la C. I. C.

SARRE
Les Cadres et les Ingénieurs sont 

affiliés à notre Organisation syndi­
cale dans des groupements profes­
sionnels bien distincts suivant les 
activités économiques : Métallur­
gie, bureaux de construction, in ­
dustrie du chauffage central. Leur 
représentation n’est pas très impor­
tante.

On, rencontre des Cadres, mais 
rarement, dans nos groupes pro­
fessionnels suivants : Banques 
et Caisses d’épargne, Compagnies 
d’Assurances, Industries chimiques, 
Industrie du Tabac, Construction, 
Pharmacie, Electricité, Industries 
Graphiques, Commerce de gros et 
de détail, Radiodiffusion.

A côté des Syndicats chrétiens 
existe un Syndical unique qui a été 
constitué le premier après 1945, 
deux à trois ans avant le Syndicat 
chrétien. Ce Syndicat unique qui 
groupe des ouvriers, employés et 
fonctionnaires avait un fort contin­
gent d’affiliés lorsque les Syndicats 
chrétiens se sont constitués. Des 
Cadres et Ingénieurs sont membres 
de ce Syndicat unique. #

Dans les Charbonnages, les In­
génieurs et Cadres ont leur propre 
groupement professionnel. Il s’in­
titule : « Groupement profession­
nel des Ingénieurs et Cadres et 
assimilés. » Son président est no­
tre ami M. le Directeur de Char­
bonnage dip.-ing. Grégor. Eisvo- 
gel ; son délégué est M. le dipl.- 
ing. Kaufmann (ingénieur commer­
cial diplôm é), Gutzlaff, chef de dé­
partement à la direction du tra­
vail et du Service social des Char­
bonnages sarrois à Sarrebrück.

Ce groupement professionnel fait 
partie de notre Organisation (V. D. 
A.) et respecte nos statuts, il réu­
nit les trois directeurs de mines de 
Charbonnages sarrois, ainsi que la 
plupart de9 ingénieurs et cadres 
occupés aux mêmes mines sar- 
roises.

Des ingénieurs des mines sont 
affiliés au Syndicat unique ; il 
existe également un « Syndicat de9 
Ingénieurs des mines sarroises » 
(V. I .S .) .

Cependant, à l ’exception des 
Charbonnages, les Ingénieurs et 
Cadres ne s’affilient que rarement 
aux Syndicats.

Complétons ces informations par 
un aperçu sur le syndicalisme des 
Cadres et Ingénieurs dans quelques 
autres pays.

ITALIE
Le Syndicalisme des Cadres est 

peu développé et les rares Cadres 
syndiqués se répartissent dans les 
trois ou quatre confédérations exis­
tantes, lesquelles adhèrent à la C.I.

* S.L. et la F.S.M.
Toutefois il existe une « Confe- 

derazione Italiana Dirigenti di 
Aziehda » (C .I.D .A .) adhérente a

la C.I.C. Une organisation sim i­
laire existe en France, mais est 
considérée comme un groupement 
patronal.

ANGLETERRE
î l  n’y a pas de syndicalisme de 

Cadres organisé selon la concep­
tion française et la plupart des in­
génieurs sont groupés dans des 
asfcociations à caractère non syndi­
cal. Toutefois, selon les méthodes 
empiriques anglaises, nous avons 
pu déceler que certains Syndicats 
des T.U.C. comprennent un nom­
bre important de Cadres.

C’est ainsi qu’en Angleterre les 
délégués d’un Syndicat groupant 
90.000 cheminots mensuels, indi­
quent avoir une proportion impor­
tante d’adhérents ayant une rému­
nération égale ou supérieure à trois 
fois le salaire de base (6 Livre* 90 
par semaine).

11 ne semble pas que, dans IVn- 
semble, une difficulté vienne des 
législations nationales concernant 
l ’existence des Syndicats ; elles 
s'appliquent en général aux tra­
vailleurs salariés et aucun des pays 
consultés n'a signalé une interdic­
tion pour les Ingénieurs et Cadres.

Toutefois, nos amis sarrois signa­
lent qu’en vertu de la loi organi­
que sur les entreprises, les « em ­
ployés dirigeants sont expressément 

, exclus de cette loi ». Ils ne peu­
vent être élus au Conseil d’entre­
prise et ne jouissent pas de la 
protection légale.

De même la loi relative au préa­
vis, entrée en vigueur le 7 juillet 
1954 en même temps que la loi 
organique, n’e6t pas applicable aux 
employés occupant un poste de d i­
rection.

Le paragraphe 3 de la lo i organi­
que stipule notamment :

Ne sont pas considérés comme 
travailleurs au sens de cette loi :

a) Dans les entreprises d'une 
personne juridique ; les membres 
de l'organe qui est appelé à la re- 
présentation légale de la personne 
juridique ;

b) Les sociétaires d'une société  
commerciale ou les membres d'une 
autre entité de personnes dans les

. entreprises de ces dernières ;
c) Les em ployés dirigeants, lors­

qu'ils ont le droit d'embaucher et 
de licencier en toute indépendance 
du personnel occupé dans Vusine 
ou dans un départem ent d'usine ou 
lorsqu'ils ont reçu des pleins pou­
voirs ou la procuration , ou lors­
qu'ils assument des missions qu i, 
en raison de leur importance pour 
la stabilité et le développem ent de 
l'entreprise , ne sont confiées q u ù  
certaines personnes possédant les 
expériences et des connaissances 
spéciales et jouissant de la con­
fiance personnelle de l'em ployeur.

La loi relative au préavis s tipu le:
Paragraphe 12. — Employés aux 

postes de direction:
Les dispositions de ce chapitre 

ne sont pas valables :
a) Dans des entreprises d'une 

personne juridique : pour les m em ­
bres de l'organe habilité à la re­
présentation légale de la personne 
juridique ;

d) Dans des entreprises (d'une 
totalité) d'un groupe de personnes: 
pour les personnes habilitées à la 
représentation de ce groupe de  
personnes, soit légalement, statu­
tairement ou en vertu d  un contrai 
de société ;

AUTRES PAYS 
EUROPÉENS

i l  en est de même pour la plu­
part des pays européens. En Suède 
nous avons rencontré une Confédé­
ration groupant 325.000 Employés, 
Fonctionnaires et Cadres des sec- 
leurs publics et privés. Elle adhère 
à la C.I.S.L.

ÉTATS-UNIS
Le Syndicalisme des Cadres est 

inexistant. Toutefois les contacts 
m ultipliés depuis plusieurs »nnée6 
entre syndicalistes américains et 
européens sont suscepthiles de mo­
difier cet état de chose dans l ’ave­
nir. Les Américains considèrent 
comme supérieures les formules eu­
ropéennes et notamment françaises 
groupant toutes les catégories de 
salariés dans une même Centrale.

c) Pour les gérants, chefs de ser­
vice, fondés de pouvoirs et person­
nes dirigeantes y  assim ilées, pour 
uutant qu'ils aient une influence 
prépondérante sur la marche de 
l entreprise ou uutant qu'ils aient 
le droit d'embaucher ou de licen­
cier des travailleurs en toute indé­
pendance.

En Belgique également — si la 
lo i n’interdit pas aux Cadres de 
recourir au Syndicalisme, la plu­
part ne sont pas admis au Conseil 
d’entreprise (Loi du 20 septembre 
1948), Les difficultés viennent de 
l ’interprétation du terme « person­
nel de direction ». C’est sur ce 
point que nous risquons de rencon­
trer des difficultés à Genève, car le 
libellé de l ’ordre du jour est rédigé 
comme suit :

« Les conditions de travail du 
personnel technique et des Cadres 
dans l ’industrie, à l ’exclusion du 
personnel de direction. »

Il conviendra de définir ce que 
l ’on entend par personnel de direc­
tion. La législation française est 
très libérale ; elle lim ite cette dé­
finition à l'employeur ou au direc­
teur de l'entreprise et, dans les 
entreprises importantes, à ses ad­
joints directs. Ceci n ’interdit pas à 
un directeur salarié de faire partie 
d’un Syndicat de Cadres.

Signalons qu’aux Etats-Unis la 
lo i Taft-Hartley, qui régit actuelle­
ment les relations syndicales, in­
dique :

...A ucune disposition de la pré ­
sente lo i n empêchera une person­
ne em ployée en qualité de membre, 
du personnel de direction de deve­
nir ou de rester membre d ’une 
organisation ouvrière, mais nul em ­
ployeur assujetti à la présente loi 
ne sera tenu de considérer des per­
sonnes qui sont des membres du 
personnel de direction selon la d é ­
finition de la présente loi, comme 
salariés aux fins d'une législation, 
nationale ou locale, relative aux 
négociations collectives.

Si le « personnel de direction » 
peut s’inscrire ou rester dans les 
Syndicats ceux-ci ne peuvent rien 
faire pour ce personnel. La même 
lo i définit ainsi le personnel de 
direction :
ARTICLE  11 (Personnel de D irec­
tion) :

Le terme personnel de direction  
(Supervisor) désigne une personne 
habilitée par l ’em ployeur à em ­
baucher, transférer, suspendre, con­
gédier, rappeler, prom ouvoir, af­
fecter, récompenser ou punir d ’«m-

Après avoir présenté son état actuel, A. Bapaume expose 
ensuite le#

Obstacles au développement 
du syndicalisme 
chez les Cadres

Ainsi que nous avons pu nous en rendre compte, le syndicalisme 
est peu développé chez les Ingénieurs et Cadres supérieurs de 
l’ensemble des pays à structure industrielle.

Voyons quels peuvent être les obstacles qui s’opposent à son 
développement.

LÉGISLATION

C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

'

.

—
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DES CADRES A L'ETRANGER
très salariés ; à leur donner des 
ordres sous sa responsabilité, à fai­
re droit à leur réclamation ou à 
recomm ander avec effet une telle  
action , si l'exercice d'une telle on- 
torité aux fins prévues ci-dessus 
n'est pas une sim ple question de 
routine adm inistrative, mais sup­
pose l'usage d'un jugem ent indé­
pendant.

On sait que pratiquement les 
prérogatives d’un contremaître le 
classent aux Etats-Unis dans le 
« personnel de direction » et qu'il 
est considéré et se considère com­
me tel. La loi américaine semble 
donc interdire aux Syndicats de 
s’occuper des intérêts non seule­
ment des Cadres, mais aussi des 
Agents de Maîtrise.

PSYCHOLOGIE DU CADRE

C’est peut-être dans la conception 
même de son rôle de chef que le 
Cadre lui-même voit une incom­
patibilité avec le recours au Syn­
dicalisme qu’il crçit réservé plu­
tôt aux ouvriers.

EN BELGIQUE
Nos amis belges indiquent dans 

leur réponse au questionnaire : 
« ... Dans des conversations indivi- 
viduelles et libres, les Cadres 
avouent le besoin de se grouper 
autrement que dans les organisa­
tions post-scolaires existantes. Cette 
nécessité ainsi exprimée est néga­
tive. Certains d’entre eux craignent 
toute forme de Syndicalisme. » 
Plue loin ils indiquent encore : 
« LTne partie importante dee Ca­
dres pense encore que le Syndica­
lism e est réservé aux ouvriers (et 
aux em ployés). »

AUX PAYS-BAS
Noe amis hollandais précisent 

que : « Le personnel cadre estime 
en général que les organisations 
syndicales pour ouvriers et em­
ployés sont des institutions ayant

pour objet l'amélioration collective  
des conditions de travail de ce9 
catégories. En ce qui concerne scs 
propres conditions de travail son 
point de vue est assez individua­
liste. »

Nos amis résument comme suit 
let difficultés rencontrées chez les 
Cadres :

— La mentalité individualiste 
des fonctionnaires ;

— Une mentalité de classe indé­
niable ;

— Une conception plus ou 
moins unilatérale quant à leur tâ­
che et leur fonction au strih de 
l ’entreprise ;

— Le contact plus direct avec Ja 
direction supérieure de l'entre­
prise ;

— Les tâches individuelles et 
spécialisées de ces fonctionnaires, 
donnant naissance chez ces der­
niers à une mentalité de clan ;

— La rémunération individuelle 
sur base de l’évaluation indivi­
duelle du travail, plaçant ce fonc­
tionnaire au-dessus de la « Collec­
tivité » des travailleurs et lui enle­
vant ainsi toute compréhension 
pour l'idée de la communauté du 
travail.

ATTITUDE PATRONALE

C’est une constatation générale 
que l'exlension du Syndicalisme 
aux Ingénieurs et Cadres se heurte 
à une vive opposition de la part 
du monde des employeurs. Voici 
les opinions de nos correspon­
dants :

HOLLANDE
Les employeurs, qui ont admis 

actuellement leê Organisations syn­
dicales des ouvriers et des em ­
ployés, adoptent une attitude très 
réservée vis-à-vis des Organisations 
syndicales pour le personnel des 
Cadres, en se basant sur les mêmes 
arguments qu'ils ont utilisés naguè­
re contre les employés.

BELGIQUE
Leur relation réelle avec la Di- 

rection est un argument équivoque 
dont les patrons se prévalent ion- 
le Syndicalisme des Cadres. Cer­
tains Cadres partagent ce point de 
vue. 11 faut ajouter que jusqu’ici 
ni les Syndicats patronaux ni la

Fédération des patrons catholiques 
de Belgique (Association Morale et 
Sociale) n'ont officiellement pris 
position. La seconde organisation 
a une Commission des Ingénieurs 
et Cadres organisée sur la même 
base que celle de la Fédération et 
qui prend la position suivante :

« ... Du point de vue essentielle­
ment doctrinal où elle entend se 
placer d’abord, la Commission des 
Ingénieurs et Cadres supérieurs 
affiliée à l’A .P.I.C. ne croit pas de­
voir condamner l ’une ou l ’autre de 
ces deux opinions. Elle estime en 
tout cas ne pas avoir le droit de 
lier les consciences individuelles 
de ses membres relativement à 
cette opinion. »

SARRE
« Il faut ajouter malheureusement 

que certains employeurs voient 
d’un mauvais œ il lorque les em­
ployés dirigeants s’organisent syn- 
dicalemcnt, nonobstant le fait que 
eeci 6oit parfaitement possible et 
sans danger. »

ATTITUDE OUVRIÈRE

Situation relative 
des rémunérations

Enfin, c’est à un examen de la situation relative des rémuné­
rations que le Rapporteur s'attache.

BELGIQUE

POSITION HIÉRARCHIQUE 
DES RÉMUNÉRATIONS (en francs belges)

1. SALAIRE MENSUEL D ’UN TRAVAILLEUR SANS QUALIFICA­
TION PROFESSIONNELLE — OU MANŒUVRE A 21 ANS. 
NOMBRE D ’HEURES MOYEN DE TRAVAIL. NOMBRE DE TRA­
VAILLEURS DANS L’ENTREPRISE.

Genre d’entreprise Salaire
mensuel

Nombre 
d’heures 
par mois

Nombre 
de travail­

leurs

A. Poudreries ................................... 4.000-4.500 200 1.300
B. Constructions métallurgiques.. 4.500 200 4*50
C. Gluooseries ...................................
D. Atelier de construction métal-

3.500 200 400

lurgique ................................... 4.000 200 100
E. Usine de non ferreux...............
F. Produits photographiques (Ge-

4.000-4.500 200 1.950

vaert) ....................................... 4.320 ISO 5.500
G. Produits électriques (B e ll) . . . .
H . Distribution d’électricité (An-

3.680-3.860 1S4 8.000

vers) ..........................................
I. Région de La Louvière - Le

' 5.250 210 1.250

Centre ......................................
J . Ateliers de constructions élec-

4.010 200 X»

triques (Charleroi).. .  j ........
K. Moyen des mi ni ma conven­

tionnels d ’un certain nom-

4.200 200 . 6.000

bre de secteurs....................... 3.571 200 *

2. REMUNERATION MENSUELLE D’UN CONTREMAITRE (A L’AGE 
DE 30 ANS).

Salaire
mensuel

Nombre
de subordonnés

A ................................................. 6.000 20 à 50
B.................................................. 8.000 à 10.000 100
C.................................................. 5.000 —
D ................................................. G.000 10 à 20
E. ....................................... .. 5.500 à G.000 1  1-5
F.................................................. 7.100 à 8.850 —
G. (40 ans).............................. au moins 8.500 80 — 200
11................................................. — —
I................................................... — —
J ..................................................
K.................................................

3, 4, 5. REMUNERATION MENSUELLE APRES 5 ANS DE SERVICE 
DANS LA FONCTION

—
Un chef ingénieur d’un
bureau d’étude, de plan-

LTn ingé- Un ingé- ning, etc.
nicur nicur de

d ’étude sans laboratoire Nombre
command1 de subor-

donnés

A. . . . » » V

B. . . . ......... 10.000 » 16.000 5 à 20
C. . . . ......... 12.000 12.000 » i»

D. . . . D 7.000 5
(Ing. techn.) »

E. . . . ......... 15.000 15.000 » B

F. .. 14.250 » B

G. .. ........  13.000 » 15.000-16.000 »

FI. .. » 17.290 »
I. . . . . . . . . .........8.000-12.000 15.000 10.000-15.000 »
J. .. » »
K. .. Demandé par la F.A.

B. I. (Fédération des
Associations Belges

d’ingénieurs)

Contrairement à ce que l ’on 
pourrait supposer, l'attitude des 
Syndicats ouvriers n ’est pas tou­
jours favorable à la création de 
Syndicats des Cadres. Trop sou­
vent aux' yeux des ouvriers, le 
Cadre est un agent de l'employeur 
ou de la Direction, et ils ne con­
çoivent pas qu’un Syndicat de 
Cadres puisse être associé aux 
leurs au sein de la même Cen­
trale.

A la question : « Les Syndicats 
ouvriers s'opposent-ils à la présen­
ce de Syndicats de Cadres dan9 
leur Confédération ? » nos amis 
belges répondent : non pour les 
chrétiens ; oui pour les socialistes.

La Hollande indique que le cas 
ne s’est présenté que pour la seule 
Centrale professionnelle Chrétien­
ne Protestante, et que les milieux 
ouvriers et employés ne s’y sont 
pas opposés.

En Sarre les Syndicale ouvrier®

sont d’accord avec la présence de 
groupemenls professionnels d'ingé­
nieurs et de cadres au sein de la 
Confédération. Dans le Syndicat 
unique ces employés ne jouent pas 
le même beau rôle qu’au sein des 
Organisations Chrétiennes. Toute­
fois', nos amis hollandais nous ont 
signalé les difficultés rencontrées 
pour inclure les Cadres dans les 
Conventions collectives.

Dans les pays nordiques et an­
glo-saxons, il existe une certaine 
prévention ouvrière contre les Ca­
dres. A la dernière Commission 
Internationale des Industries Chi­
miques qui s’est tenue à Genève 
en février 1955, le groupe ouvrier 
s’est refusé à inclure dang les mo­
tions des dispositions relatives aux 
employés et aux cadres.

C’est par les services que les 
Syndicats de Cadres rendront aux 
Confédérations et aux travailleurs 
en général qu’ils feront disparaître 
celle prévention là où..elle existe.

6. REMUNERATION D ’UN INGENIEUR TECHNICIEN APRES 5 ANS 
DE SERVICE (+  de 27 ans).

(Le titre d'ingénieur technicien est moins évalué que le titre  
d'ingénieur civil. Il est le degré supérieur de l Enseignement Techni­
que,, tandis que le second est un titre universitaire. Le premier 
demande en maximum  4 années d'étude , le second au moins 5 années).

Indice
de comparaison 
au manoeuvre 
à 21 ans =  100

A ................... 8.000 à 10.000 177 à 250
B.................... 8.000 177
C.................... 10.000 285
D ................... 7.000 à 9.000 175 à 225
E .................... 9.000 200 à 225
F .................... 11.44)0 263
G................... 9.900 256 — 269
H ................... 9.700 184
1..................... 8.000 à 11.500 200 — 296 _
.1.................... 10.444) 2G7
K................... 10.700 274

demandé par FU, N. I. T.
(Union Nationale k 

des Ingénieurs Techniciens)

7. REMUNERATION D’UN CHEF DE COMPTABILITE GENERALE.
0

Salaire
mensuel

Nombre 
de personnes 

sous ses ordres
Chiffres 

d’a fia ires

A..................... » Tt »
B...................... 16.01» S à 10 ?
C...................... 0 M n
1)..................... 0 D 1.200.000
F ..................... « n »
F ................. » »
G................... » h
FI..................... » n »
1......................
.1......................

10.000
15.000

4 5 0 .0 » .0 »  i 
90.0».000

» »
K..................... » » *

8. REMUNERATION D’UN CHEF DE SERVICE ET D’UN CONTRO- 
LEUR APRES 5 ANS DE SERVICES EN FONCTION, DANS UNE 
BANQUE IMPORTANTE (CHIFFRES REPRESENTATIFS).

(Employé l re cat. 
21 ans)

—

Chef de service Contrôleur 
(45-50 ans)

1955 (4.150 fr.) 1 » 10.160 fr. 244
11.190 fr. | 269 

1 
1

9. PRIMES ET GRATIFICATIONS. EN DEHORS DE LA REMUNE­
RATION MENSUELLE OU PERIODIQUE. AVEC LES CRITERES
DE DETERMINATION.
A. Gratification sous forme d’un 13e mois.
B. Gratification d'après ancienneté et rendement.
C. Gratification après 5 ans de service, correspondant à un mois dit 

salaire.
D. Gratification sous forme d’un 13* mois.
E. Gratification en relation du dividende payé par la Société.
F. Idem (d'un montant assez important).
G. (Pas de données).
H. Gratification moins importante (rendement • production).
I. Gratifications accordées sous forme d un ou deux mois supplémen­

taires. Dans certaines usines on donne des primes de production, 
de9 pourcentages du prix de vente, des quantités fabriquées ou 
des avantages en nature.

10. VALEUR RELATIVE DE LA REMUNERATION DES CADRES
PAR RAPPORT AU SALAIRE DES OUVRIERS MANUELS, NON-
QUALIFIES EN 1954 ET 1938-1939.

I ngénieur sans
1954 commandement Evaluation

Manœuvre de 21 ans 5 ans de service

A. 4.000-4.5» i » »
i

» Dimi nué.
B. 4 .5 » 100 10.000 222 Diminué de 10 %.
C. 3 .5 » i » 12.0» 842 _
D. 4 .0 » i » » » Diminué de 25 à 30 %.
E. 4.000-4.5» 100 15 .0» 375-333 Diminué de 12 à 20
F. 4.320 100 14.250 329 F.n général : statu quo.
G. 3.680-3.860 1 » 13 .0» 858-38G Diminué de 18 à 22 ’r.
H. 5.250 1 » 10.430 198 Diminué au moins de

l =o /
1 a  j o  .  1

I. 1.010 1 » 000-12.000 200-300 —

.1. 4 .2 » 100 18. «00 328 _
K. 8.571 1 » 12 .8» 355 F.n 1940 :

823 (1 » ) 4.875 fr. (598),
5 ans de service.

Vovez égale- baisse de 40 pet.
nient n° 8 920 (1001 moyenne des

non qualifiés 4.S75 fr.
__________ (529). hais.se de 34 pet.

Si maintenant on se place à un autre point de vue et on calcule 
quel est l’indice d'augmentation des rémunérations du manœuvre d'une 
part cl de l’ingénieur civil d’autre part, par rapport à un même indite
100 (=  rémunération correspondante en 1910)

(Voyez l'exemple K.)
On obtient pour le manœuvre à 21 ans ...................  434
Pour l’ingénieur FABl débutant ...................................  261

— après 5 ans  ........................ 262
— après 10 ans ...........................  222

(Voyez l'exemple J.)
On obtient pour le manœuvre à 21 ans ............... 510 (1)
Pour l’ingénieur débutant ............................................  314

— après 5 ans .........................................  283
— après 10 ans .......................................... 249

(1) Faute de données précises sur le salaire d ’un manœuvre h 21 ans en 1940, 
nous reprenons le salaire de 623 fr. par mois. Pour les mêmes raisons, nous avons 
repris comme salaire «les ingénieurs en 1.910 les chiffres donnés par l’Association 
des Ingénieurs de Mons : Ingénieur débu tan t. 2.800 f r . ; après 5 ans, 4.875 fr.; 
après H) ans, 0.084 fr.

11. TENDANCE ACTUELLE DE L’EVOLUTION DE CE RAPPORT i

A. Elle se stabilise.
B. Vers une égalisation.
C. Idem.
D. Idem .
E. Amélioration pour les salaires 

les plus bas et statu quo pour 
les Cadres.

SARRE
La durée du travail est fixée 

normalement à 48 heures par se­
maine.

TRAITEM ENTS

Le salaire minimum légal d'un 
manœuvre de 18 ans est fixé à 
26.930 francs.

Traitement mensuel d'un contre­
maître de la Métallurgie ayant de 
15 à 120 ouvriers (manœuvres, ou­
vriers spécialisés et ouvriers quali­
fiés) sôus ses ordres :

50.000 francs à 70.000 par mois ; 
soit coefficient 1,85 à 2,60,

F. Statu quo.
G.
H.
I.
J.

Traitement des cadres et ingé­
nieurs :

50.000 à 200.000 francs par mois ; 
soit coefficient 1,85 à 7,40.

Traitement des ingénieurs des 
mines :

70.000 à 250.000 francs; soit coef­
ficient 2.60 à 9,25.

Nos amis signalent qu’à leur 
avis, l ’écart entre la valeur d'achat 
des salaires des cadres et ceux des 
ouvriers s’est réduit au cours des 
vingt dernières années : les sa­
laires des ouvriers ont été aug­
mentés dans une proportion plus 
grande que ceux des cadres.

(S u ite  page  7 . )
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C A D R E S  ET  P R O F E S S I O N

-  L’A C T I V I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  -
C O NFL IT

DANS LA MÉTALLURGIE
Le conflit ouvert le 9 décembre la reproduction du texte de I affiche 

entre les trois Fédérations de Cadres placardée à plusieurs milliers d'exem- 
(C.G.C., F.O., C.F.T.C.) et l'Union plaires.
des Industries Métallurgiques et Mi- _ . . .  .
rvères. n a guère évolué sauf dans _ Comme nous 1 aY,on5 preYU- a
l’opinion publique. Sur le plan de Groupement patronal a rëag, et la
U . . « .. .. .... presse du l o  janvier a publie unprocedure, la situation polriique .. , n ' i _ * communique de I U .l.r i.r l. contes-est telle qu il n y a pratiquement . . .  ., va. . . . T . tant nos chittres et donnant les ré­pas de Ministre du travail pour . . .  , .
me!tre en roule notre demande de munera*'0"s moyennes des diverses
médiaiion. Nous devons attendre la P0” ''0"5 do Cadres dans Ia ré3 io", i . parisienne,miso en place du nouveau ministère
pour la faire avancer. NOUS CONFIRMONS N O S

Sur le plan de I opinion publique. CHIFFRES. Us sont ceux du barème
c#est une autre affaire. Les alentours des minima offerts par la Délégation
des grandes usines de la banlieue patronale et refusés par les Syndi-
parisienm. et dans quelques grandes cats le 9 décembre. Ce barème a
vil'es de province se sont couverts de été adressé sous forme de recom-
grandes affiches dénonçant l'attitu- mandation à toutes les entreprises de
de patronale. Vous avez ci-contre la région parisienne Le voici ;

BARÈME DES RÉMUNÉRATIONS GARANTIES
des Ingénieurs et Cadres

Recommandation du Groupe du 15 décembre 1955

POSITION 1 (années de début) dans un cerlan nombre d'entre­
prises en France. Quant aux rémuné-

21 a n s .......................  41.250 râlions MOYENNES des Cadres danN
22 a n s .......................  45.375 la rég on parisienne, vcici les chif-
23 ans .......................  49.500 fres publiés :
?1 ans .......................  î î ' t î t  Ingénieur débutant (23 ans).. 68.900
9, — — (28 ans).. 78.000
£  ans ........................ I l* ™  Position II ...............................  93.000
i l  an! .......................  66 0?° Position III A (coeff. 400). . 124.000

a n s ........................ 68 ,00 Position III B (coeff. 6 0 0 ).. 170.000
D n c tT U iu  t .  Position III C (coeff. 8 0 0 ).. 228.000
r U u l l  I v i i  11 a i i . . .  t t'ttLa publication de ces chiffres, que

Il A, H B, I I C ................  68.750 l'U.I.M.M. avait eu soin de ne pas
Après 3 ans en position II . . .  74.250 communiquer au cours des négocia-
Après une nouvelle période de fions, monîre combien nous élions

3 ans en position II ........... 78.375 raisonnab'es en réclamant un barème
Après une nouvelle période de basé sur 9 0 .0 0 0  francs pour la po-

3 ans en position II ........... 82.500 sition III A. Eile montre aussi le man-
Après une nouvelle période de que de « fair play > des négocia-

3 ans en position II ........... 86.625 leurs patronaux qui gardent par
Après une nouvelle période de devers eux un des éléments essen-

3 ans en position U ...... 90.750 fiels .du prob'ème à résoudre et
Après une nouvelle période de qu’eux seuls sont à même de con-

3 ans en position I I .........  94.875 naître.

POSITION III 7 A R Ce,,e é Pi5ode ne Peul £lue "“K*C U M llU lN  111 (A , b , L ) inciter davantage à réclamer lorga-
III A .......................  82.500 nisation professionnelle parilaire, et
III B .......................  123.750 cela a*ec d'autant plus d énergie que
II C ..........................  165.000 *es Syndicats p-tronaux sont finan­

cés par la production et donc en 
Nous n avons pas « aTtéré > la définitive par les consommateurs, 

vérité comi.t . l'indique l'U.I.M.M. dont les salariés.
Nous avons sciemmem comparé les Quant aux Ingénieurs et Cadres
salaires réels, courants. dans ia ré- de la Métallurgie, ils connaissent 
g on parisienne, des manoeuvres, ou- maintenant à quel niveau se situent
vrisrs très qualifiés et projeteurs, avec les salaires moye.is de leur industrie .
les chi f.es de ce barème qui cor- ils sauront utiliser ces chiffres au 
respondent à des rémunérations réel- mieux de leurs inlérôis.

IN G É N IE U R S  ET C A D R E S
DES INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES

L’Union des Industries Métallurgiques et Minières se 
refuse à satisfaire aux légitimes demandes formulées par les 
Organisations Syndicales d ’ingénieurs et Cadres en matière 
de rémunération.

CONFRONTEZ les chiffres qui suivent :
B arèm e o f fe r t  p a r  VU.I.M.Rf.

S a la ires  m en suels

de l’Ouvrier très qualifié . .  
du Dessinateur projeteur . .

Fr. Ingénieur débutant à 23 ans.
Fr.

30.000 après cinq à sic années
d’études supérieures . . . . 49.580

50.000 Ingénieur confirmé après
70.000 cinq ans de pratique dans

l’industrie ........................ 68.750

Les industries françaises manquent d’ingénieurs : 

P O U R Q U O I  ?

Les rémunérations offertes découragent les jeunes, lesquels 
dirigent leurs études vers d ’autres voies, au détriment de nos 
industries.

Si le patronat français payait mieux 
ses ingénieurs et ses inventeurs
une partie importante des achats de licences de fabrication 
à 1 étranger (13 milliards par an) pourrait être économisée.

La rémunération des Ingénieurs et Cadres ne représente 
qu’une très FAIBLE partie du prix de revient.

Devant ce patronat qui ne sait que demander :

• des SUBVENTIONS,
• des DÉGRÈVEMENTS D'IMPOTS,
• des PROTECTIONS DOUANIÈRES,
• des TEXTES FAVORISANT

L'AUTOFINANCEMENT.
Que tous nos collègues Ingénieurs et Cadres des Industries 

Métallurgiques fassent connaître cette situation à tous les 
ELUS du 2 janvier de leurs secteurs respectifs.

INGÉNIEURS ET CADRES DES INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 
Tenez-vous prêts à soutenir l’action

de vos Organisations Syndicales.

F édération  des Kf/ndieats 
des Cadres de la M étallurgie:

c. g. c.
Fédération Française 

dm Syndicats d'I ngénicurs 
et C adra :
C. F. T. a

F édération  des Ingénieurs et Cadre* 
de la M éta llurg ie  :

C. G. T.-F. 0.

Le 19 décembre, un accord pari­
taire important a été signé modi­
fiant les clauses générales de la 
Convention col’ective nationale de 
I Industrie du Verre (fabrication mé­
canique) ; et ceci dans des con- 
dit ons très avantageuses pour les 
ouvriers de xette industrie, puisque 
les nouveaux textes leur accordent 
notamment, en sus d’une hausse des 
salaires minima et réels, les TROIS 
SEMAINES de congés payés récla­
mées pour l'ensemble du monde ou­
vrier par les Organisations syndi­
cales, et le paiement des jours 
chômés.

Nous avons pris une part active 
aux négociations, en plein accord 
avec la délégation ouvrière C.F.T.C. 
du Verre, laquelle est autonome et 
parfaitement indépendant* de la 
Fédé ation des Industries chimiques.

Le développement rapide des né­
gociations et leur heureuse issue pré­
sentent un intérêt générai , car ils 
mettent parfaitement en valeur l'ef­
ficacité du coup de main que nous 
sommes è même, nous Cadres, de 
donner à nos camarades ouvriers, 
dans tous les cas où leurs revendi­
cations sont justifiées t et d’autre 
part démontrent qu'une action com­
mune avec fa C.G.T. ne noos pa­
raît nullement impossible, lorsque le 
partenaire syndical entend discuter 
en toute loyauté avec nous et les 
patrons, abstraction faite des direc­
tives du Parti communiste, hostile à 
tout a:cord assurant l’établissement 
d une paix sociale véritable.

Au départ, lorsque les diverses 
délégations se rencontrèrent le 18 
décembre au Ministère, sous la pré­
sidence de M. Bouvié, inspecteur 
du Trava l, la situation était tendue. 
La C.G.T. appuyée par le groupe 
ouvrier C.F.T.C. avait présenté quel­
ques jours auparavant le programme

Quand la C.G.T. ne fait pas de surenelière 
nous acceptons de collaborer

L’EXEMPLE DU VERRE
standard de revendications de la 
Cenbale de la rue Lafayette, stipu­
lant notamment des hausses de sa­
laires hiérarchisées à un taux élevé 
et la suppression pure et simple des 
zones.

Prévenu en temps utile, nous 
avons, en qualité de représentant 
des Cadres, nos camarades ouvriers 
ayant été préalablement tenus au 
courant de nos intentions, immédia­
tement déclaré en séance adopter 
une position particulière , nous nous 
en tenions quan* à nous, en ce qui 
concerne le salaire de base profes­
sionnel, è 108  fr. de I heure, base 
actuelle des salaires de la chimie, 
au lieu et place des 126 fr. ré­
clamés par la C.G.T. et la Fédéra­
tion ouvrière C.F.T.C. » par contre, 
nous entendions appuyer sans réser­
ve les revendications ouvrières sur
les congés, bien que leur satisfac­
tion éventuelle ne fût pas -de na­
ture à intéresser directement nos 
ressortissants.

Cependant les patrons d'une part, 
et la C.G.T. de son côté se ran­
geaient sans débat à la solution 
agréée par nous » la C.G.T. n'insis­
tait pas sur la prise en considération 
du projet commun inacceptable pour 
les patrons. D'autre part, è la de­
mande expresse de M. Plu vinage, 
président de la délégation patro­
nale et plus spécialement représen­
tant le groupe des usines d'Àniche, 
où le salaire au rendement est pra­
tiqué, la C.G.T. acceptait qu'un

modus vivendi spécial à débattre 
sur place intervînt pour le statut des 
salaires des quatre usines du groupe.

Nos camarades ouvriers C.F.T.C. 
demeurant rétkents, alors que F.O. 
C.F.T.C.. à la suite de la discut­
ât la C.G.C. se déclaraient d ac­

cord. une suspension de séance fut 
demandée, afin de permettre aux 
délégations ouvrières d'accorder leurs 
violons. Nos camarade; o u v r i e r s  
sion, nous ayant chargé de proposer 
une solution de compromis, è la 
reprise de la séance nous deman­
dâmes et ceci en leur nom comme 
au nôtre, la base 1 0 8  ayant été 
agréée, une diminution des abatte­
ment de zone et l'octroi du paie­
ment de tous les Jours chômés. En 
fin de compte, battus sur les abat­
tements de zone, nous avons obtenu 
satisfaction pour Us Jours chômés. 
Le lendemain, l'accord était signé.

J. ESCHER-DESRIVIERES.

B A N Q U E
La Commission Nationale Paritaire 

s'est réunie le 1 1 janvier. Ses con­
clusions ont porté sur trois points :

V  SALAIRES
La délégation patronale a explici­

tement reconnu que l'évolution des 
salaires dans la profession bancaire 
connaît un certain retard par compa­
raison avec ceux des Assurances par 
exemple. Elle est disposée à pren­
dre contact rapidement avec le Minis­
tre compétent du futur Gouverne­
ment, en vue de signer un nouvel 
accord avec les Organisations syndi­
cales. La date d'effet de cet accord 
a été d ores et déjà fixée au 1T jan­
vier 19 5 6 .

2* C O N G ÉS
L A.P.B. tenant compte des sa­

tisfactions accordées dans d'aufres 
secteurs a décidé de porter la durée 
des congés à 18 jours ouvrables (au 
lieu de 1 5), tant pour Paris que pour 
la Province, en faveur des agents 
comptant au moins un an de service.
3* RETRAITES

Trois décisions ont été prises :
a) Le minimum de retraite à la char­

ge des Caisses, qui était précé­
demment de 3 .0 0 0  francs, sera 
porté à 4 .0 0 0  francs par annuitéi

b) Il y aura application des majora­
tions pour enfants aux pensions 
de veuves, définies à l'article 2 3  
du Règlement-type des Caisses de 
Retraites annexé à la convention 
collective. Cette disposition est 
d'ailleurs déjà appliquée dans U 
plupart des Caisses >

c) Pour les agents morts pour !• 
France, il y aura validation des 
annuités (au profit des veuves ou 
des orphelins) jusqu'à la date de 
cessation légale des hostilités.

Des informations très complètes ont
été publiées sur cette réunion dam 
notre bulletin « L'Information des 
Cadres » —  Banque —  n* 2 5  du 
13 janvier.

INSPECTEURS D’ASSURANCES
Le 25  janvier 1 9 5 6 . une déléga­

tion composée de notre Président 
Rancurel. accompagné de nos amii 
Faber, Zimmerman et Beau, a été 
reçue par M. Cheneau de Leyritz, 
P résident de la Fédération Française 
d’Assurances.

Elle a entretenu celui-ci du der­
nier accord des salaires intervenu dans 
la profession et demandé la reprise 
éventuelle des pourparlers au sujet de 
notre Convention Collective.

Nous vous tiendrons au courant des 
résultats de cette démarche.

Le Bureau.

ADMINISTRATEURS DE BIENS 
GÉRANCES IMMOBILIÈRES

Majoration de salaires
A dater du 1* décembre 19 5 5 , 

la valeur du point salaire est portée 
à 2 0 0  francs.

Les employeurs qui n'auraient pas 
assuré aux membres de leur person­
nel. à la date du 3 0  septembre 
1 9 5 5 , une majoration de 15 % sur 
les salaires dus au 3 0  septembre 
1 9 5 1 . en application de l'accord 
du 18 octobre 1 9 5 1 , devront ga­
rantir les salaires découlant du pré­
sent accord, à compter du 1* octo­
bre 19 5 5 .

Les points supplémentaires ayant 
pour objet de reconnaître une valeur 
professionnelle particulière sont 
maintenus.

MARINE MARCHANDE
Personnel sédentaire

Comme nous l'avions annoncé 
dans notre précédent « Cadres et 
Profession », nous avions demandé 
avec les autres Organisations syndi­
cales la réunion de la Commission 
nationale de Conciliation, puisque 
la partie patronale refusait de ma­
jorer le barème de salaires d'octobre 
1951 de plus de 7 %. Les Orga­
nisations syndicales avaient demandé 
plus de 2 0  %.

La Commission nationale de Con­
ciliation s est effectivement réunie 
lundi 16 janvier au ministère du 
Travail, après avoir entendu les par­
ties en présence et prjs connaissance 
de la documentation remise par les 
Organisations syndicales sur la si­
tuation des Compagnies de Naviga­
tion, elle •  proposé une majoration 
de 15 %.

MAJORATION DE 15 °l° DES BARÈMES
La délégation patronale et celles 

des sa ariés ont accepté cette pro­
position.

En ce qui concerne le person­
nel des Cadres, les salaires devien­
nent donc :
Chef de Bureau d'Àgence 5 0 .2 5 5  
Chef de bureau de Direc­

tion générale et chef 
de service d’agence . . 6 1 .1 3 0

Chef de Service de Di­
rection générale . . . .  8 0 .1 0 0
Cet accord prend effet du 1Kr 

février 19 5 6 .
II était vraiment inutile que le 

Comité des Armateurs refuse de dis­
cuter il y a à peine deux mois pour 
une majoration de salaires supériéu- 
re à 7 %, alors qu'il en accepta 

maintenant une de 1 5 % .

LES CADRES C.F.T.C. 
DANS LA SÉCURITÉ SOCIALE
P arm i les A d m in is tra teu rs  é lu s lo rs d u  d ern ie r  scru tin , il y  a :

CAISSES DE SECURITE SOCIALE ...................  175 Cadre. C.F.T.C.
CAISSES D’ALLOCATIONS FAMILIALES ......... 54 Cadre. C.FXC.

Ne .o n t  p aa  co m p tes l e .  C a d r e .  C .F .T .C . é lu .  s u r  le s  lis te s  
m u tu a lis te s  e t  fa m ilia le s .

(1) Il s’agit des Cadres selon les critères de 1a C.G .C , c'est-à-dire 
Ingénieurs. Cadres administratifs. Agents de maîtrise. Techniciens et Assimilés.



C A D R E S  ET P R O F E S S I O N 7

BILAN 1955
Nous donnons ci-dessous 1 enumératicn des conventions collectives et 

accords contractuel conclus dans le courant de l'année 1 9 5 5  pour les 
Ingénieurs et Cadres.

Cene liste montre 1 effort d organisation sociale réalisé cette année par 
les Syndicats de Cadres et notamment par noire Fédération.

(H y a lieu d ajouter à cette liste une trentaine de conventions régio­
nales pour les Cadres de ’a Métallurgie, conventions issues de l accord national 
dr 10 juin.)

Ces conventions, en chantier depuis de longs mois, certaines depuis 
quatre ans, n ont pu aboutir plus tôt par suite d une politique patronale 
menée pendant plusieurs années et tendant à réduire l'influence du syndi­
calisme. L U.I.M.M. offre actuellement un lamentable exemple de cette 
politique à courte vue. Et, si d importants résultats ont été obtenus au cours 
de I année, les effets psychologiques que le patronat pouvait en attendre 
vie sont par conséquent pas atteints.

H reste néanmoins que fa conclusion de ces nombreuses conventions cons- 
f*lue un grand pas dans le sens de l organisation professionnelle souhaitée 
per nous.

19 5 5

Février.......... Assurances - Algérie Signature d une Convention collée-

8  février . . Editon
tive pour les Cadres.

Extension de la Convention na-

16  mars Industries chimiques
fiona'e.

Protocole d'accord sur les rérr.u-

T 5 avrrl Assuran-.es - Paris
nérations des Cadres.

Convention collective des Cadres.

2 2  avril Publicité

avec rétablissement de la hié­
rarchie de 1947  - Augmenta­
tion de 5 ,8 3  à 9 ,2 7  % des 
minima de salaires.

Convention collective nationale.
2 6  avril . .  . Industries Texttlei Accord national salaires pour les

27  avril . .  .
Employés et les Cadres.

Imprimerie - Arts ora- Convention nationale de retraites.

3  mai . . , .
phiques

Tractions sur berge-s Convention nationale - Annexe
Cadres.

1 7  mai . . . . Méta'lurgie - Roubaix- Accord rémunérations des Cadres.
Tourcoing

2 0  mai . . . . Laiteries Convention collective nationale

J u in ................ Assurances - Eure-et-
(clauses générales).

Signature d une Convention collée-
Loir - Région Lyon- tive des Cadres.

10  juin . . . .
naise

Pétrole Convention collective nationale des

10 juin . . . . Métallurgie
Cadres.

Convention nationale des Cadres.
16 juin . . . . Chimie Nouvelle convention nationale Ca-

17 juin . . . . Papier carton (produc-
dres.

Accord national sur la rémunéra-
♦ion - transformation) tion des Cadres.

6 juillet . . Banques Accord national sur les rémunéra-

Juillet .......... Assurances - Poitiers
tions.

Convention collective.
2 2  juillet . . Verrerie à ma»n Convention collective nationale

22  juillet . . MéJallurgie - Paris
(clauses générales).

Important accord de salaires pour

2 9  juillet . . Transports routiers
les ouvriers et mensuels.

Accord national sur rémunérations

Actif ........... Métallurgie
des Cadres.

Signature de l'important accord

Meunerie
Renault.

Acord nalional sur les salaires.
Travaux Publics Convention collective nationale des

2 2  septembre Chimie
Cadres.

Accord sur rémunérations Ingé-

Octobre . . . . Alimentation - Salaisons
nieurs et Cadres.

Les grandes firmes décident d ap-

1 2  octobre. . Confection féminine

pliquer la convention de la 
meiallurgie. *■*'

Accord de salaires comprenant les
Cadres.

2 3  novembre. Métallurgie - Paris Généralisant les 3 semaines de

3 0  novembre. Assurances - Paris
congés.

Signature d'un accord de salaires
Employés et A.M. d où inci­
dence sur ceux des Cadres, 
augmentation de 1 7 ,6 4  % sur 
les minima précédents. Les mi­
nima garantis aux inspecteurs 
d assurances s'alignent chaque

1*r décemb. Import-expoFt - Parts
fois sur les salaires des Cadres. 

Accord de salaires.
9  décembre Transports routiers Accord de salaires pour les Cadres.

Décembre . . Industrie du bois (Scie- Convention collective nationale.

21 décembre
ries)

Àssurancés - Paris Accord de salaires dans les cabi-

23  décembre Meunerie

nets de courtage d assurances. 
Augmentation de 15 % sur les 
minima qui n avaient pas varié 
depuis juillet 1952 .

Convention collective naiionale.
2 3  décembre Pétrole Accord sur 3 semair>es de congés.

NOS SERVICES COURANTS
M. X ..., D irecteur technique  

«Tune im portante entreprise de 
produits chim iques, adhérant à 
notre O rganisation, se trouve en 
d ifficu lté  et nous soum et son cas. 
Son E ntreprise ayant fusionné  
avec une autre Société, son ac ti­
v ité e s t  radicalem ent transfor­
m ée, de te lle  sorte que l'état- 
m ajor et une partie du personnel 
se  trouvent licenciés, y compris 
M. X..., D irecteur technique.

En Société règle son licencie­
m ent su ivant les conditions de la 
convention collective : préavis 
tro is  m ois e t  indem nité de con­
gédiem ent. E lle  lu i offre une 
somme de deux m illions pour 
réglem ent complet.

Nous exam inons le cas et trou­
vons :

5° La Société ancienne ne doit 
pas licencier son personnel avant 
la  fusion , car elle  doit la isser au  
personnel toutes les possib ilités

de négociations avec la nouvelle  
Société ;

2 “ M. X... ava it un contrat de 
travail à durée indéterm inée, se 
renouvelant d’année en année 
par tacite reconduction, sauf 
préavis de six  m ois avant l ’expi­
ration d’une période.

En conséquence, M. X... n’ayant 
pas été prévenu fin  juin dernier, 
le  contrat (le travail est valable  
pour une année entière.

M. X... a donc droit il une 
année d e  traitem ent, plus l ’indem ­
n ité  de congédiem ent;

La Société ne tenait pas 
compte de la partie variable des 
sa la ires pour le  calcul des indem ­
nités. Cette partie de la rém uné­
ration doit entrer en ligne de 
com pte et être calculée sur la 
m oyenne des douze derniers mois.

Ainsi, M. X... percevra une 
indem nité de près de 4 m illions 
au lieu de "2 proposés par sa  
Société.

CLASSIFICATION DES CADRES 
PAR LES TRIBUNAUX

L ’a ffilia tio n  du personnel au 
R égim e de Prévoyance des Cadres 
donne lieu à de nom breuses con­
troverses.

Le Tribunal Civil de la Seine, 
statuant en appel des Prud'hom­
mes, vient de trancher deux cas 
qui doivent fa ire  jurisprudence.

PREMIER CAS
Il a jugé qu’une personne qui 

recevait depuis 1000 des feu illes  
de paie portant la m ention « D i­
recteu r  Technique », puis « Chef 
de Fabrication » ne devait pas 
être considérée connue un sim ple 
contrem aître, m ais comme Cadre, 
devant être a ffilié  au Régim e de 
Prévoyance des Cadres, alors sur­
tout que le sa larié  gagnait envi­
ron 100.000 francs par m ois et 
qu’aprèss son décès il a été déclaré

----------  PAR ----------

Guy BO H N
Avocat à la Cour

il l ’I. R. C. A. P. I. _M. comme 
ayant un coefficient hiérarchique 
de 340.

En conséquence, l’o ffre  de 
preuve contraire par tém oins doit 
être vejelée et l’employeur con­
dam né il payer il la veuve le 
capital décès prévu par l’article 7 
de la convention collective du 
14 m ars 1047. sort la somme de 
GS4.000 francs.

DEUXIÈME CAS

Toujours dans le même ordre 
d'idées, au su jet de la c lassifica ­

tion des Cadres, notons que le 
Tribunal Civil de la Seine a 
décidé égalem ent qu’un salarié  
diplômé Ingénieur (en l’espèce 
Arts et Métiers) qui exerce des 
fonctions de commandement ne 
doit pas être classé Agent de 
M aîtrise, comme le soutenait 
l'employeur, m ais Cadre, posi­
tion II, S défaut de promotion 
(Tribunal Civil Seine, 7* Cham­
bre. 21 octobre 1055, B. c/Cons- 
iructions Norm andie).

Le Tribunal estim e que le sa la ­
rié Ingénieur diplôm é qui exerce  
un commandement doit entrer 
dans la catégorie des Cadres.

Cette décision im portante reva­
lorise le diplôme d’ingénieur. Elle  
sera publiée ultérieurement.

J U GE ME N T  C O N C E R N A N T  LE PREMI ER CAS (au d ien ce  d u  2 0  oc to b re  1 9 5 5 ) 
7’ Chambre Tribunal Civil de la Seine - Appel des Prud’hommes (Présidence de M. MAYER)
E ts LATIM IER (M* VEXAT, /

Attendu que par exploit de 
Lespinats, huissier, du 3 mars 
1955, la Société à responsabilité  
lim itée Latim ier, dont le siège 
est à Aubervilliers, 44. rue Làu- 
trem ont, agissant poursuites et 
diligences de ses gérants, a régu­
lièrem ent interjeté appel d'un ju­
gem ent du Conseil des Prud'hom ­
m es de la Seine (Section du Com­
merce) en date du 20 décembre 
1944 et signifié le 23 février su i­
vant, lequel condam nait ladite  
Société a payer à la veuve un  
capital-décès de 680.000 francs, 
ordonnait l'inscription à la  Cais­
se de Prévoyance des Cadres de 
feu  TV. et la m ise à jour sous 
astreinte de sa situation  ;

Attendu que dans des conclu­
sions écrites déposées à l ’audien­
ce ladite Société ne soutient plus 
l ’incom pétence de la juridiction  
prud'hom ale ; qu'elle sollicite une 
enquête som m aire afin de rap­
porter la  preuve par tém oins que 
T ... exerçait en réalité les fonc­
tions de contrem aître et n ’aurait 
pu prétendre à l'inscription au 
régim e de retraite des Ingénieurs 
et Cadres ;

M ais attendu que l ’offre de 
preuve ci-dessus manque de per­
tinence et ne saurait être accueil­
lie  ;

Attendu en effet que la Socié­
té précitée doit affilier son 
personnel Cadre à  la Caisse de 
Prévoyance des Cadres des In­
dustries M écaniques dite C.A. 
P.I.M .

Attendu que tout d ’abord T ... 
aurait eu droit à cette qualifica­
tion puisque, le 21 octobre 1953, 
l'em ployeur envoyait à une autre 
Caisse i ’I  R.C.A.P.I.M . une décla­
ration accordant à T. le coeffi-

roeat à la Cour) c-/ Vve T.

cient hiérarchique de 340 et le  
titre de Chef d ’Atelier ;

Attendu qu'au surplus, et jus­
qu'au 7 m ars 1949, les bulletins 
de salaires de T ... le qualifiaient 
de contrem aître, ceux délivres du 
9 m ai 1949 au 31 octobre 1950 lui 
donnaient le titre de «' Directeur 
Technique » et du 1“' novembre 
jusqu'à son décès celui de « Chef 
d e  Fabrication ».

Attendu enfin que l'exam en du 
bulletin de salaires délivré au 
« D irecteur Technique » puis au 
« Chef de Fabrication » com por­
tent des salaires supérieurs à ce­
lui d ’un contrem aître ou .d'un  
agent de maîtrise-;

Attendu que la preuve de la  
qualité de Cadre est donc rap­
portée tant par F attnbu lion  d ’un 
coefficient hiérarchique supérieur 
à trois cen ts que par le paiem ent 
d ’un salaire afférent à cette ca­
tégorie et l ’emploi de qualifica­
tions professionnelles réservées 
aux Cadres ;

Attendu que si le versem ent du 
capital-décès de 684.000 francs 
égal au double plafond de la Sé­
curité sociale ne soulève pas de 
difficulté, il n ’est pas certain  
que la Caisse des Cadres inté­
ressée accepte de redresser ré­
troactivem ent la situation ;

Q u’il échet dans ce cas de ré­
server les droits de la veuvp à 
répartition de ce nouveau préju­
dice ;

Attendu que la Société appe­
lante ne- justifiant de l ’accom­
plissem ent d'aucune démarche 
vis-à-vis de la Caisse des Cadres, 
il y a lieu à liquidation de l'a s­
treinte de m ille francs par jour 
pendant 60 jours prononcée par 
les premiers juges ;

(M' BO DN, Avocat à la Cour)

Que le tribunal eu égard aux 
circonstances de la cause possède 
les élém ents suffisants pour 
fixer ce préjudice à la som m e de 
10.000 francs.

PAR CES MOTIFS
En la forme, reçoit la Société  

à responsabilité des Ets Latim ier 
en son appel déclaré régulier et 
dit que le Conseil des Prud’hom ­
m es était com pétent « ralione  
m ateriæ ».

Au fond, dit bien jugé, ma) 
appelé, et m ettant l ’appeilation à  
néant, confirm e la  décision en­
treprise, qui a condam né ladite 
Société à payer à la veuve T ... 
la somme de 684.000 franc-s, à 
titre de capital-décès, aux inté­
rêts de droit de ladite somme à 
com pter du jour de la dem ande, 
fixé, au 19 janvier 1950 et qui a 
ordonné l'inscription de feu T .. 
à la Caisse de Prévoyance des 
Cadres ; dit que cette décision se­
ra exécutée en sa forme et te­
neur ; et liquidant l ’astreinte  
fixée au jugem ent entrepris, con­
dam ne ladite Société en répara­
tion du préjudice causé à la som ­
m e de 10.000 Irancs avec in té­
rêts de droit à com pter du pro­
noncé du présent jugem ent ré­
serve d'office tous les droits de 
la veuve T... en cas de nouveau  
refus de la Société de procéder à 
l'inscriplion ordonnée, ou de re­
fus opposé par la Caisse des Ca­
dres de recevoir cette nouvelle  
inscription, à revenir devant le 
Conseil des Prud’hom m es pour 
la déterm ination de son nouveau  
préjudice ; condam ne la Société  
appelante aux dépens de premiè­
re instance et d ’appel.

Le syndicalisme des Cadres
(S u ite  la c in q u ièm e-p a g e)

HOLLANDE
Durée hebdomadaire du travail : 

48 heures.
Salaire mensuel d'un travailleur 

sans qualification : 240 florins. 
Contremaître de 40 ans ayant 150 

à 200 ouvriers sous ses ordres 
(ce salaire se situe de 40 à 60 % 
au-dessus du salaire du m eil­
leur ouvrier qualifié) : 500 flo ­
rins.

Personnel de Cadre : 600 à 1.200 
florins.

Ingénieur d’Etudes (sans person­
nel sous ses ordres) : 800 à 
1.500 florins.

Ingénieur de laboratoire i 1.000 
à 2.000 florins.
Le personnel des cadres reçoit 

généralement une prime ou gra­
tification en plus du salaire no­
minal.

Toutes proportions gardées, 
l ’écart hiérarchique entre les ré­
munérations des Cadres et des 
ouvriers se rétrécit.

Toutefois, ces derniers temps, 
une amélioration se fait sentir 
dans ce domaine, les employeurs 
étant convaincus eux-mêmes que les 
salaires des Cadres ont été augmen­
tés dan> une trop faible proportion 
par comparaison aux salaires des 
ouvriers et employés.

ANGLETERRE
Nous avons relevé, dans une en­

treprise métallurgique (200 ou­
vriers) de la région de Birmin­
gham, les salaires suivants (.Livres
par semaine) :
Salaire de base .....................  6.5
Salaire des manœuvres . . . .  7.5
Salaire moyen des ouvriers.. 10
Salaire au rendement des ou­

vriers à la fonderie —. — 18

Salaire d'un contremaître qua­
lifié  (750 L. par a n ) ..........  14.4

Chef de service (1.000 Livres 
par an) ...............................  20
Dans une autre usine très im­

portante de la même région, nous 
avons enregistré les chiffres sui­
vants (livres par semaine de 44 
heures) :
Salaire moyen des ouvriers 10 à 11 
Ouvriers (postes dange­

reux) ................................. 12
Oulilleurs ...........................  12 à 14
Ontilleurs femmes ...........
Ingénieurs débutants : 450

a 500 livres par an, soit 9 à 10 
Ingénieurs confirmés :

500 à 1.500 livres par
an, so it.............................  10 à 30
(ne font pas partie de 
la direction).
Notons en passant qu un Ingé­

nieur* confirmé gagnant 1500 li­
vres par an paie en impôts directs 
300 livres s'il est marié et a 2 
enfants, 600 livres s'il est céli­
bataire.

ÉTATS-UNIS
D’un rapport publié par la Mis­

sion Française de la Construction 
Electrique, nous extrayons ces pré­
cision* qui, nous pensons utile de 
le signaler, datent de 1949 :

à l'étranger
SALAIRE DU M ANŒ UVRE

1 dollar à 1 dollar 20 de l ’heure, 
soil 40 à 48 dollars par semaine.

’ OUVRIER SPECIALISE
1 dollar 80 de l'heure, soit 72 dol­

lars par semaine.

DESSINATEU R

100 dollars par semaine.

INGENIEUR
120 à 150 dollars par semaine.

Si res salaires ne sont plus d ac­
tualité, du moins les écarts hiérar­
chiques demeurent les mêmes et 
il est facile de constater que l ’éven­
tail des traitements est beaucoup 
plus fermé qu'en France notam­
ment.

Cela s’explique, car il convient 
d’indiquer que les émoluments al- 
loués à un ouvrier spécialisé aux 
U.S.A. lui confèrent un standing 
d’existence identique à celui d’un 
Cadre européen, de ce fait I écart 
entre son salaire et la rémunération 
d’un cadre permet un a superflu » 
presque insoupçonné chez noue ; 
en movrnne la proportion entre le 
salaire le plus bas et un excellent 
traitement se traduit par une pro­
portion de 1 à 4 maximum.

D'une façon générale, il semble bien que les écarts relatifs 
entre les rémunérations des ouvriers et celles des Cadres tendent 
à diminuer avec le temps et le progrès économique.

Les efforts déployés en vue d’élever le niveau de vie des 
travailleurs a une tendance naturelle à accroître davantage les 
ressources des salariés les plus défavorisés. Cette évolution nous 
paraît normale et conforme aux conceptions chrétiennes qui sont 
les nôtres. Toutefois, il nous, faut veiller à ce qu’elle se fasse 
judicieusement et dans les conditions telles que les Cadres en 
acceptent le « principe ».

H appartiendra à notre Mouvement de déterminer dans quelle 
mesure nue certaine' fermeture de l’éventail hiérarchique est accep­
table pour les Cadres.
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L’enseignement de 
l'administration des affaires

(Suite de la première page.)

Ces cours, s’ils répondent aux espé­
rances fondées sur eux, ne sont-ils pas 
tout à fait propres à former de futurs 
Cadres ?

Aux Etats-Unis, il y a longtemps que 
l’enseignement de 1* Administrât ion des 
Affaires existe.

L’enseignement de l’Administration des- 
Affaires, considéré comme discipline dis­
tincte, a été institué aux Etats-Unis 
en 1881 par un maître de forge de 
Philadelphie, Joseph Wharton, qui, pein­
tre et poète à ses heures, a ressenti la 
nécessité de donner aux futurs chefs 
d’industrie une culture plus adaptée aux 
complexités croissantes de la vie écono­
mique ; la dotation qu’il a consentie à 
cet effet à l’Université de Pennsylvanie 
(établissement privé) a été à l’origine 
de la création de la « Wharton School 
of Finance and Commerce », dont 
l’exemple a été suivi dès 1898 par les 
Universités de Chicago et de Californie. 
Une impulsion considérable a été don­
née à ce mouvement lorsqu’un groupe 
de professeurs de la prestigieuse Uni­
versité d’Harvard parvenait en 1907 à 
convaincre le recteur, Charles Eliot, de 
l’opportunité d’ouvrir une Faculté spé­
ciale d’un niveau élevé destinée à pré­
parer ses élèves, par la méthode des 
cas, à prendre en connaissance de 
cause les décisions pratiques qu’appelle 
quotidiennement la direction d’une en­
treprise à tous les échelons de la hié­
rarchie.

Aujourd’hui, près de 500 écoles dis­
pensent un enseignement de cette na­
ture, dont les 76 plus importantes font 
partie de W  American Association of 
Collegiate Schools of Business » formée 
en 1916. Ces établissements ont vu leur 
nombre d’élèves, de quelques milliers au 
tournant du siècle, croître à 300.000 à 
l ’heure actuelle, et une estimation ré­
cente a révélé que le maintien du 
même rythme ferait doubler ce chiffre 
en 1970 — ce qui, soit dit en passant, 
a amené l’un des Présidents de l’Asso­
ciation précitée, Mr Norton, à pousser 
un cri l’alarme devant les difficultés 
de recrutement d’un personnel ensei­
gnant qualifié. Un étudiant américain 
sur huit choisit désormais le secteur de 
l’Administration des Affaires.

Un premier élément a été que les 
succès remportés par les anciens élè­
ves (surtout d’Harvard) dans la lutte 
pour l’avancement et l’intérêt mani­
festé par les industriels sous forme de 
dons généreux ont peu à peu amené 
les Universités les plus traditionalistes à 
admettre que cet enseignement était d’un 
C standing intellectuel » aussi valable 
que celui des disciplines les plus consa­
crées ; ce point n’est pas complètement 
acquis dans tous les milieux, et des 
centres de résistance subsistent encore, 
mais ils ont tendance à disparaître. Les 
écrits de Whitehead et, dans une cer­
taine mesure, d’Henri Fayol, ont apporté 
leur contribution en ce sens.

Le second facteur illustre bien l’em­
pirisme qu’on trouve à la source de 
toute réalisation américaine et déyoile 
une différence sensible entre deux points 
de vue. L’introduction aux Etats-Unis 
des lois faisant des impôts directs sur 
les personnes physiques ou morales la 
source principale des revenus fiscaux a 
obligé les entreprises, il y a une qua­
rantaine d’années, à accorder un soin 
accru aux problèmes de comptabilité ; 
les industriels se sont tournés vers les 
écoles de commerce pour leur demander 
de leur fournir des comptables quali­
fiés et, par un phénomène d’extension 
naturelle, des hommes capables de com­
prendre les problèmes de l’industrie d’un 
point de vue moins étroitement spécia­
lisé, puis, au fur et à mesure que s'ac­
centuait le rythme d'expansion de l’éco­
nomie américaine, il devint de plus en 
plus clair qu’il exigeait des hommes 
capables de s’élever au-dessus des tech­
niques d’organisation au sens étroit du 
terme. Les responsabilités accrues des 
dirigeants et les répercussions de leurs 
décisions demandaient d’eux une forma­
tion sociale, humaine et économique 
d’un calibre plus élevé. En cherchant 
la solution de ce problème, les Univer­
sités mentionnées sont peu à peu arri­
vées à la conclusion qu’une très bonne 
culture générale était un élément de 
succès beaucoup plus déterminant qu’une 
spécialisation prématurée dans l’étude 
des méthodes d’organisation ou des 
sciences appliquées. Cette constatation a 
toute sa valeur dans un pays où l’orien­
tation vers des techniques précises se 
fait traditionnellement beaucoup plus 
tôt qu’en Europe. Ainsi, loin de recher­
cher leur clientèle parmi les élèves di­
plômés en « Business Administration » 
à l’échelon «; undergraduate », ces Uni­
versités, sans exclure ceux-ci, ont ou­
vert leurs portes aux « Bachelors of 
Arts », c’est-à-dire aux jeunes gens 
don t le3 études préalables portaient sur

.des matières comparables à celles qui 
sont enseignées dans nos Facultés des 
Lettres et nos Facultés de Droit ; comme 
chaque établissement examine minutieu­
sement les titres individuels des candi­
dats avant de les accepter comme élè­
ves, et dans la réalité des faits en éli­
mine un grand nombre, une attention 
particulière a été portée, dans les cri­
tères d'admission, aux résultats obtenus 
précédemment par le postulant dans les 
matières faisant partie de la culture 
générale.

il est de fait que l’industrie et le 
commerce américains s’arrachent litté­
ralement les diplômés en « Business Ad 
ministration » : toutes les Universités 
visitées ont indiqué qu'elles n’arrivaient 
pas à satisfaire les offres d’emplois, 
qu’un étudiant moyen en recevait au 
moins trois ou quatre avant même d’être 
sorti de l’école, et que les meilleurs 
avaient à choisir entre unç vingtaine 
de propositions rémunératrices. Cet en­
gouement explique la progression sta­
tistique du nombre d’élèves, que les 
établissements les plus sérieux essaient 
néanmoins de maintenir constant, par 
une sélection plus sévère, pour éviter 
une détérioration de la qualité.

Le système des cours « ex cathedra » 
s’adressant à de larges auditoires est à 
peu près complètement abandonné au 
profit des petites classes groupant un 
nombre restreint d’étudiants (15 ou 20 à 
Chicago, une vingtaine à Northwestern, 
60 à Harvard) qui jamais ne peuvent 
se contenter de suivre passivement les 
explications du professeur et sont tenus 
au contraire, soit par la méthode de3 
cas, soit par celle des séminaires et des 
conférences-discussions, de prendre une 
part personnelle et active au « dérou 
lement des opérations », ce qui suppose 
une préparation préalable du sujet traité 
faite en dehors des heures de cours 
selon les instructions des enseignants. 
Un élève qui n’aurait pas, à l'avance, 
lu les extraits de manuels ou les docu­
ments qui lui ont été assignés, ou ana­
lysé les éléments du cas qui sera dis­
cuté, ou procédé à telle enquête qui lui 
a été confiée, se trouverait en dehors 
du circuit et perdrait intégralement son 
temps. ’

Cette question des méthodes d'en 
seignement, traitée d’une façon si net­
tement différente de celle qui prévaut 
en France, devra faire l’objet d' 
examen particulièrement attentif.

C’est pour pallier les inconvénients 
de cette limitation numérique que tou­
tes les Universités ont organisé un 
programme de cours du soir à la 
portée des élèves ayant déjà une em­
ploi. Là encore les formules utilisées 
varient d’un établissement à l’autre. 
A l’exception de « Wharton », qui 
dans ce cas ne délivre qu’un « cer­
tificat », les diplômes obtenus sont 
exactement les mêmes. Les élèves du 
soir ont la faculté d’étendre leur sco­
larité sur une période plus longue, en 
fonction du temps qu’ils peuvent con­
sacrer aux différentes matières du 
programme. Columbia, néanmoins, ap­
plique une présence obligatoire à cer­
tains cours du jour, grâce à l’esprit 
libéral des employeurs qui consentent 
à des congés à cet effet. On peut 
dire d une façon générale qu’au point 
de vue niveau les programmes du 
soir sont d’une valeur équivalente. 
Chicago les considère comme légère­
ment supérieurs, les élèves ayant un 
âge et une expérience des affaires plus 
élevés. Northwestern, qui jusqu'à main­
tenant leur avait accordé moins d’at­
tention, va procéder à une assimila­
tion complète à partir de cette an­
née 1955. Quant aux établissements 
d un caractère plus primaire, comme 
le € City College », les cours du soir 
ont une . prépondérance marquée par 
le nombre des élèves inscrits (9.000 
contre 2.800) et leur niveau est iden­
tique à ceux du jour.

A part les collèges dont le statut 
municipal leur permet de bénéficier de 
subventions et de se contenter par 
conséquent de droits d’inscription as­
sez modestes, les autres Universités 
sont des établissements privés, ne re­
cevant aucune aide financière de l’Etat 
et dont les dépenses sont couvertes à 
la fois par des droits d’inscription re­
lativement importants (atténués par 
1 octroi de nombreuses bourses) et par 
les donations fréquemment consenties 
par les entreprises qui comptent au 
sein de leurs dirigeants des anciens 
élèves ; les dispositions particulières 
de la fiscalité américaine encouragent 
comme on le sait cette pratique de 
plus en plus répandue. Les prix très 
élevés des programmes spéciaux réser­
vés à un nombre limité de participants 
déjà haut placés dans la hiérarchie 
industrielle, qui, sur l'instigation de 
leurs entreprises et aux frais de cel­
les-ci, suivent des sessions générale­
ment limitées à quelques semaines, 
constituent .également une source im­
portante de revenus.

Un témoignage de M. DUYIEUSART, sénateur et ancien premier ministre belge

L’ÉCONOMIE SOVIÉTIQUE
connaît un manque de “Cadres”

IL v a quelques sem aines, M. Duvieusart, séanteur et Ancien Pre­
m ier M inistre, partait avec la délégation des parlem entaires 
belges à destination  de l ’U. R. S. S. Après ce long voyage instruc­
tif, il a bien voulu livrer aux lecteurs de « Forces Vives » quel­

ques im pressions recueillies dans ce vaste pays.
Nous em pruntons à not*"> excellent contrere, organe du Groupe­

m ent national des Cadres de B elgique, lf  texte de l ’m terv i.w  
recueillie par A. Van B .n ed en . Cette m iorm ation  com plétera utile­
m ent celles que nous avons puoliecs dans notre num éro de novembre 
1956 sur la productivité en U .R .S.S.

Au cours d’une remarque pré­
lim inaire, M. D uvieusart souligne  
com bien il est difficile d ’avoir 
une idée exacte de l ’am pleur des 
réalisations sociales et économ i- 
yues d’un pays vaste com m e l ’U. 
R.S.S.

« Nous avons vu beaucoup de 
choses, déclare-t-il, nous avons 
visité de nom breux étab lisse­
m ents industriels, scientifiques, 
agricoles, etc., et pour porter un  
jugem ent technique, il faudrait 
être à  la fois ta n tô t économ iste  
ou ingénieur, tan tôt m édecin ou 
technicien . »

L ’étendue du territoire, le  
tem ps trop lim ité, la  diversité  
des m atières ainsi que l ’ignoran­
ce de la langue russe constituent 
autant d ’élém ents qui doivent in ­
citer à la prudence dans les com ­
m entaires.

Ce qui a frappé M. Duvieusart, 
c ’est l ’effort de reconstruction et 
de construction qui s ’est m ani­
festé depuis la fin de la  guerre.

L. U .R .S.S. a souffert de la 
guerre plus q u ’on ne se l ’im agine  
bien souvent. Néanm oins l ’œuvre 
de reconstruction a, dans l ’en­
sem ble, fa it place à une politique  
d ’expansion industrielle centrée  
essentiellem ent sur les industries 
de base. Celles-ci absorbent envi­
ron 85 % des investissem ents in ­
dustriels.

Ainsi, M. D uvieusart signale à 
cet égard qu'une centrale élec­
trique d'une capacité de onze 
m illiards de kW h. a été construi 
te  sur les bords de la  Volga (soit 
une capacité supérieure à celle  
de l ’ensem ble de la production  
belge).

Cette centrale est l'une des 
huit prévues le long du fleuve. 
Ces réalisations im pressionnantes 
ne sem blent cependant pas être 
supérieures à de sem blables com ­
plexes ex istant dans les pays oc 
cidentaux et aux Etats-U nis no­
tam m ent.

Cet effort industriel s ’est fait 
aux dépens des secteurs de la 
consom m ation.

Le niveau de v ie soviétique est 
m odeste. Les biens de consom ­
m ation sont produits en fonction  
de critères d ’utilité  à l'exclusion  
bien souvent de tout souci d 'achè­
vem ent et de luxe. Le citoyen  
russe accepte-t-il s »  condition  
avec résignation ? Ou bien est-il 
persuadé que le sacrifice du 
« présent » est nécessaire pour 
l ’avènem ent d ’un « avenir m eil­
leur » ? La réponse en définitive  
est d ifficile... Toutefois, il ne 
fau t pas oublier que la Russie  
a connu le servage Jusqu’à  la fin 
du siècle dernier et que parmi 
la  population actuelle, nombreux

sont certainem ent ceux qui ont 
m is leur foi dans la  révolution et 
qui espèrent en l ’avenir.

Une autre caractéristique de la 
production est son manque d’effi­
cience. La productivité est n ette­
m ent inférieure à la nôtre.

L 'essentiel est de produire. La 
question de l ’efficience ne se po­
sera que plus tard. (Il est à re­
m arquer que l'économ ie soviéti­
que ne connaît pas la  contrainte  
du prix de revient à  laquelle les  
entreprises du m onde occidental 
son t soum ises). Sans doute, il 
existe un systèm e de pénalisa­
tions et de prim es à la produc­
tion. L ’ouvrier qui dépasse le  
rendem ent norm al établi, béné­
ficie d ’une prim e pouvant être  
im portante et est m ême l ’objet 
de certaines m anifestations.

T outefois, le problèm e de la  
productivité ainsi que celui de 
l ’achèvem ent des produits posent 
le problème de la  m ain-d’œuvre  
qualifiée.

L ’économ ie soviétique accuse  
un manque évident de m ain  
d'œuvre qualifiée et de personnel 
de cadre.

M. Duvieusart aborde ensuite  
le problème de l ’instruction  en  
général et par la suite celui de 
la form ation des cadres.

Il souligne le grand intérêt que 
porte le régim e à la  jeunesse. 
L ’instruction  est obligatoire en ­
tre 7 et 17 ans, et à ce stade est 
gratuite. Toutefois, l ’enseigne­
m ent m oyen sem ble y être m oins 
in tensif que chez nous... Certai­
nes m atières enseignées en Hu­
m anités relèvent chez eux de 
l ’enseignem ent universitaire.

De plus, la législation  dans cer­
ta ines v illes ou régions ne peut 
être appliquée intégralem ent. 
L’enseignem ent dans certaines 
localités et notam m ent à L enin­
grad doit se faire par équipes : 
une partie (les plus jeunes) rece 
vant l'instruction le m atin, une 
autre les ainés) l ’après-midi.

L ’accès à l ’université ainsi 
qu’aux écoles supérieures est ré 
servé aux élém ents avant fait 
leurs preuves dans l ’enseigne­
m ent m oyen. D ’autres peuvent y  
avoir accès m oyennant la réus­
site d ’un exam en d ’entrée. La 
population estudiantine attein t 
environ 1.800.000 unités, soit une 
proportion de 8 pour 1.000 hab i­
tants

L ’enseignem ent supérieur n ’est 
pas nécessairem ent gratuit. Ce­
pendant, à l ’U niversité de Mos­
cou, par exem ple, 95 % des étu­
diants bénéficieraient d ’une bour­
se allouée par l ’Etat et rembour­
sable à concurrence de 10 %.

En m arge des universités et des 
écoles spéciales, ces dernières
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étan t chargées notam m ent de 1» 
form ation des m édecins et de3 
ingénieurs, il existe tout un ré­
seau d’écoles techniques et de 
cours par correspondance. La 
form ation professionnelle est a s­
surée égalem ent au sein  des en­
treprises. On trouve générale- 
m ent des écoles techniques dans 
les usine» elles-m êm es.

QUEL EST LE NIVEAU 
DES REMUNERATIONS?

Les rém unérations son t plus 
élevées pour la m ain-d’œuvre 
m anuelle que pour les em ployés. 
Q uant aux ingénieurs, leurs ré­
m unérations m oyennes fixes ne  
sem blent pas dépasser de beau­
coup celles de certains m anuels. 
L ’allure des rém uérations a ce­
pendant un caractère m obile du  
fa it du régim e des prim es con- 
tribuant à une forte dispersion  
des rém unérations réelles autour  
de la m oyenne. A titre  d ’exem ­
ple voici com m ent se présentent 
quelques rém unérations m oyen­
nes m ensuelles en Ukraine ;

Mine3 : .
1103 roubles, so it 13.800 F .B . ; 

M étallurgie :
933 roubles, so it 11.500 F .B . ; 

Construction :
751 roubles, soit 9.400 F .B . ; 
Transport :

710 roubles, soit 8.900 F .B . ; 
E nseignem ent m oyen :

660 roubles, soit 8.30Ô F .B .
D ans une usine de construction  

de m atériel électrique de Le­
ningrad, la  rém unération fixe 
d un ingénieur s ’élevait à 1.200 
roubles (soit 15.000 francs belges) 
celle d ’un em ployé variant entré 
50® et 700 roubles (soit de 6.250 
à 8.750 francs beiges).

Ces chiffres doivent évidem ­
m ent etre m is e.n regard du ni­
veau général des prix.

Le niveau des prix se situe au  
coefficient cinq par rapport au  
notre. Suivant une estim ation du 
sénateur Leynen. le pouvoir d ’a ­
chat soviétique correspondrait 
aux 2/5* du pouvoir d ’achat belge 
(Cfr. « Het B elang van Limburg >, 
du 22-10-1955).

M. D uvieusart term ine par un 
acte de foi dans l ’Europe. Face  
aux réalisations soviétiques l ’Eu­
rope occidentale peut et doit 
opposer ses propres réalisations.

L ’U .R .S.S. au cours de son dé- 
veîoppem ent a tiré profit de trois 
élém ents : l ’étendue de son terri- 
toire et de son m arché, la p lani­
fication et la collectiv isation  I I  
dépend de l ’Europe qu’elle réalise  
son intégration  et élargisse le 
m arché com m un déjà instauré  
partiellem ent par la Com m unau­
té Européenne du Charbon et de 
1 Acier. Il dépend égalem ent de 
1 Europe qu’elle m ène son expan- 
sion dans le cadre de program- 
mes ou, si l ’on veut, de plans 
préconçus, et qu’elle reconnaisse  
la nécesité d ’une direction de 
1 oeuvre économ ique. Q uant à la  
collectivisation , il est possib'e 
qu’elle convienne à l ’U. R. S. S., 
m ais néanm oins en Occident,
1 in itiative privée agissant avec 
une liberté contrôlée dans un sys­
tèm e pluraliste, est capable d ’a s­
surer, elle aussi, l ’expansion’ né­
cessaire. '

L’Europe doit choisir entre l'in ­
tegra tion économ ique ou l'é tou f  
fem ent entre les E tats-U nis et 
1U . R. S . S.
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